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dien, Suivant mon opinion, le proposant et
celui qui le s:1collde sout librtlS de \'oter
colllmu ils l'entendent.

La questioll eRt mise aux voix, et lit
motion PI. Jluusscau) est II.doptée SUI'

lu même ùivision.

sun::HDES.

Les résolutions rapportées ùu comité
de.'4 suhlliùes (1 L 1II1U SI sout lues ulla

deux.ïè:uu fuis (Jt ndoptées.

La Chambre R'l1journe '"
einq hcurcH moins

cinq minutes.

CHA?lŒRE DES COMMUNES.

Vendredi, 14 ma181879.

M. L'OI'8.teur prend le fll.uteuil ~ trois
hCU1'Cl:l.

PRIÈRE.

BILLS PRÉSENTllis,

Les bias suivants sont suecessivenlent
présentés et lus une première fois;

Bill (No. 49) 'abrogeant toute cette parne
de l'actt! 33 Vic., chap. 46, qui a rapport li l'im_
position ct ln perception de droits sur les bil
Jot&, Je lIois de construction, Je pin, Je cèdre Ilt
Jes traverses de chemin do fer dCRlJendant la
rivière Moil1l, par lu port de BeUevillc.
(M. McOuaig.)

Bill (No, 50) concernant la banque Jacques
eartier.-(M, Girouard, Jarques-Caltier.)

~ill (No, 51) à l'effet d'amendl:'r l'acte des
pénitenciers, de 18~5.-(M. McDonald, Piotou.)

VOIES ET MOYENS-BUDGET.

La Chamhre se forme eu comité des
yoieB et moyens.

1\'[. TILLEY; Monsieur le Président,
ce n'eeJt qne depuis peu que je m~ Buil:l
tout-à-fuit rendu compte des glands chan.
gements' qui sont Bllrvenus au Canada
depuis l'époque où j'In'ais l'honneur
d'occuI>er un Biége au parlement. Â n·
jourù'hui, j'en ai une idée juste, de même
anssi que ùes difficultés en faoo desquelles
je me trouve comUle miniRt1'e des {Îll/IDees,

difficultéi autrement sérieu6eB qUd celles
contie lesqnelles j'avais à lntt.er 101'S de
mon t'xplll'é fiu:Ulcier de 1~73.

M. TJLLEY.

Alors, monsieur le président, la tache
étaiL fucile, en vél'ité. T..es honorables
melllhl'eS de la. gauche furent assez bons
ùe me complimenter sur la manière dont
jll m'en acqnittai j ruais je :lli me n~eol1

naissais de dmit. à Imeun éloge. Si la.
Chlllllbre 1l'1I10l'S rpçnt avec faveur nlon
ùiRC011I'lI Llulgétaire, r'f:st purce qne j'a.
vnis été à IlIêlUl"dtl montrel' que It'll I\ffuÎl1'8
dn pays et lUli financt's dn gOllvel'Demenf;
étaieut ènus Ull état flurissant et l"'os
ptll'6.

A cette époque, monsiE'ltr le pl'ésident.,
j'étllill en lllt'SIII'tl de constnter un acCl'ois.
semant souteun ù,mR le re\'enu et Il'B ex
céJents, et cela, ell fUlle d'une l'éùurtion
également soutenue ùans I~ impÔts.

A ceLte époq"e, je 1'0uvlliR prévoir
avec un certain degre de confiance les
dél'eDse.'1 pl'Obubles ll.tlxquelles le pn.ys
nllail. Il\'oir à fa.ire faL"e pendant les dix:
II.nuée.'1 à RuÏ1o·re. Aujolll'll'hui,je ne me
sens plus la même llssurance.

.A cette époqUII, la construction du
chllmin de fer du Pacifique était réglée de
fll.ÇOn il limiter à $30,lJOO,UOO 11\ somme
que le pa.ys allait engager ùllna cette
tmtreprise. Aujourd'hui, je ne BUis pas
en état de donner le chiffre des fl'II.Ïs
qU'lllle va nous forcer d'encourir, ni dtlS
eugagement~ qu'elle va nous imposar.

La llOlitique du pays a ChllOgé sur. ce
point. Le gou\"el1lement et les Ohambres
vont mll.intenant avoit· à considérer Iii,
quoique nOl:l eDgllgemllnts ne soient phu
limités à ce qu'ils étaient autl'efoïs,
$:iO,OOO,OOO en argent, et 61 ',000,000
ù'lIcres àe terre--il n'y aurait pas Elncore
quelques moyens d'utiliser largement,
pour la construction C!C cet immense
chemin de fel', les 200,000,000 d'acres de
terres prupres à la culture du LIé situées
dans 111. région qu'il doit traverser.

A cette époque, monsieur le président,
je pouvais avoo orgueil et satisfaction
parler de l'accroissement du capitlll de
1108 banques et des dividend611 élevées
qu'elles payaient, tandis qu'aujourd'hui,
je regrette d'avoit· à le cons~'lter, les
actions de ces banques oat diminué de
valeur et les dividendes sont bien DlÏ
cimes.

A cette époque, je pouvais parler. de
la prospérité générale du pays. Aujour
d'hui, tout Je monde l'admettra, les
cbo.,;eJ ont bien changé. A cette époque.
je pOIlVdÎS I\VtlC satisfaction pOl·ter mes
regal-da SUl' les différentea industries ma-
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nnfacturières en opération ~r tout le va de soi-pour ~tre' dans l'Opposition,
Pays, industries rémunél'atives pour ceux l'on ne manque pas pour cela de Ilatrio
qui y avaient enNé leurs capitaux. et tisme, et ftssurémeut il ne Mnrait tal'der
fourDissant du trRwil il des milliers d'ou- iL une Opposition qui est patriote de
vl'Ïe1'8, Auiol1l'd'hlli, bien des fonrneaux voir 10 pays soumis il un régime qu'eIle
sont éteint.'l, bien des atelierll Bont dé- crût êtrl' de nlf.ture il lui nuire, Je
serts; les étll.blisseruents qui fonclion- compte dono, en outl'e do l'ltpplli des mes
nent encore ne sont que la moitié dn sieul's de III droite, qut" nous 'IUl'ons celni
temps en activité. et rllpl'0rtent à }lp.ine des honombles déput!.'8 de III ganl'be dans.
l'intérêt 8ur 1e.'J capitaux: qni y sont Ill. réalisation de Ill. politique que je vais
placés, exposer.

A cette époque, je pOllvais montrel' MlI.is peut-être ne sflmit-il pas mauvuis.
l'industl"Ïe agricole dll1ls 1l.1. prospél'ité, qne je dise quelques mots nu sujet du
avec un bon marché chpz nous et 0010- l'eturù qui tiemble avoi!' été apporté à Sil

mandant des plix. satisfaisant.'l à l'étrl1n- mi.'le au jour. On se r-dppehe qne Je
ger. Aujonrll'hui. Son murchô est IIp- gouveruement n'u été formé Qll0 le 19
P!lllvri, les l'rix Eont bllS, ct l'étranger est octohrp., L'on n\'uit dû uttendl'8 l'lIrli''ée
loin d'offrÏl'les mÔmes Ilv.lntages, IlU CIlI13dl\ d'un hOnOl'llhl~ dépuw qui,
J~ l'ouvais ù. cette époqnf', monsielll'ie j'en sllis s6r, dans l'opinion de ohacun en

président, parler de notre commerce im- cette Chambrl', à quelque IJarti qu'ilnp
portant avec les Antill~s, Aujourd'hui, partienne, devnit nécllssl1irement êtl'e con
il a cessé. Nons fll.isions enCOI'6 un com- snlOO avant h, formation du oabinet:
merce' direct très-profitable dans les thés; je Vlmx pllrler de l'honorable ministl'C de
il a été détmit, la milice. Le goU\'Cl'nement ne fut douo

A cotte époque, tout so~niait; ~ll prospé- au c01l1plet que le 1!J octobre. Les
rité régnait partout. A1tiourd'hui le ciel membres du gouvernement a.vaient iL.
est sombre; mais derrièl'6 ,le nunge est subir lIe nouvf'lIes élections, et, mulgré
encore le soleil, et j'espère en voir, avant toule la crlëlité possible, Ctl.l' nons sen
longtemps, les myons bieofilisunts tomllel' tions que nons n'avions pas de temps iL..
sur notre paYR; j'espère qu'avant long- verdl'e, ce n'est qu'an COUlmeuceOlent de
tt'-mps l'ère actuelle ferl\. place à des jourll novemùl'e 'que les nlernbres du nOllveau
de prpspérité et de honhe'lr, gUl1\'f'rnement se trouvèl'ent réunis iL.

MonsiAur le président" les partiSll.ns de Ottawa,
la politiquo nationale, comme nu l'l1ppt"lIe, Et cn fltce de quoi nons vÎUlcs-nons
ont n:lturellement maniff'sté un désÏl' oJors 1
très-vif d'en voil' hâter la consécration, Comme minish'c de.'! finances, jo ne
Je c0n1pI1mdt> celt\, palofait.ewt'llt, é~nt puis diJ'C que j'ai" trouvé le Trésol', duns
d'opinion. comme l'est la majorité ùa }'étll.t I~ plus sil.tisfu18nnt l'O!lfribl~ A
cette Cho.mbre, que cette Ilolitique est de Londres, non8 nvious une échélfnce de
nature à ramener au pays Ja }lI'OSpél'ité; $15,fiOO,OOU, sans nuti'e l'es.'1ource que le
il 6I3t natlU:e~ que les amis de Cfltto ~use paiement Il.ttentlu de III somme accol'c1é&
nient été impatients de voir cette politi- plll'ie tribunal d'llrbitragc en compenu
que l'rendre son essor, Et, ell fUlle des tion pOUl'l'ulionation ùe n08 pêchp./ies, et
dillicultés de ln tâche qui Ul'est dévolue il fu\luit), fuire face avant le lei' jau
et de la l'esponsuhiIité qu'elle compOl'to, "ier,
c'est pour moi une source de beaucoup de De ce caté-ci de l'A tlo.nt:que, nous
8llti&fllotion de POtH'oÏl' espérer qne la nvions dans, 1eR dilI61'6ntes I,anqnes du
politique que je suis sur le point d,e dé\'e- pays quelque chose comme '5,000,000. et.
lopper ici aut:lI. les suffl'l\J{ee, 1l0n-sl!ulc- "'-ant le 1er janvier il nOlls' fallait dé
ment de Ill. majorité de clltfu CI.umbl'e, bOlll'Ser pour suuventions Ilrovinciale.'l et
mais encore ce;lX de l'écrasante rnl\jolité, jlUiementS ,nux entl'eprcnt'U1'8 de tnlvau~
du pays", Il ,est donc natnl'el; jl! le répèle, puhli~, environ S:J,OOO,OOO; en ontre,
quo les partisans de cette politique nient \"lill. position dj;us l",qlleJ1e Se,tl'onvoient.
Cil hllte lie 1Jl. voir io~rodlÏÏ1-e; c'est avec Ic.'l O;1UqUes 1131" tout Ju, pnye, il était tOut
beaucoup de lJII\i.~Ï1' et da IIÎltisfilction que à-fait possible qne 1'0'.1 eût Ù l'éduÏl-e.lt'fJ
j'ui cOIlStllté, aussi chez les membl'es de Il'ésel'\'~~, l't cel~ CIlll1p~"'blit l'évelltna\itU
l'Oppositio:l. III mamé impatiellce. Je 1de nOll\'elles charges .IIOl\L" le Trësor. pn
m'cu 8nis senti forG encouragé; car'-:"celu. blic,

q
-1
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Chaque demande qu'il nous fallait
faire aux banques ajoutait à l'embal'ras,
-et ce n'était qu'à contre-cœur que nous
tirions sur nos établissements moné
taires.

Il fallait que le ministre des finances
:se rendît à Londl'es SOl1S le plus court dé
lai, afin de prendre les arra.ngements né·
œssaires pour maintenir le crédit et l'hon
neur de la confédération. Mais, mon
sieur le président, pour éviter ce voyage,
et pénétrés de l'importance de la présence
de chaque ministl'e à son poste pour
que la législation de cette session
pût être préparée, nous adressâmes une
dép&he télégraphique il nos agents, de
mandant si l'on pourrait He dispenser à
lJOndres de la présence du ministre des
finances. Ils nous répondirent: "Non;
8a présence est Il.bsolumentnécessaire," Je
dus donc partir pour Lundres, et je lan
~i sur le marché un emprunt de
1:3,000,000.

Il ne serait peut-être pas mauvais de
faire, e:1 passant, quelques observations
au sujet de cet emprunt, qui a été criti
qué.

Comme on peut le voir par le pros
pectus, cet emprunt a été offert aux plus
hauts enchérisseurs, et Je délai fixé
pour les soumissions expirai~ à 3
heures le 6 décembre. Au moment venu,
en raison d'un concours particulier de
circonstances,-je pourrais, entre autres,
mentionnerlasuspension, ce jour.là, de la
banque West of England, attendue de
puis plusieurs jours, ce qui avait occa.
sionné de la part des banques rumles des
demamles d'or pour renforcer leur posi
tion, demandes qui avaient placé plu
meurs des banques de Londres dans l'im
possibilité de soumissionner comme elles
avaient d'abord eu l'intention de le faire
-environ ..e1,ïOO,OOO seulement étaient
offerts, sur les ..e3,OOO,OOO demanùés. On
déclara. alom que de nounlles soumis
sions pourraient êtl'6 reçues jusqu'à 3
heures Je lundi suivant. Ce jOUl"-1à, il
fut annon:::é que le reste de l'emprunt
avait été Ilccepté, et je pus me préparer à
parth'le 12 apl'ès a.voir pris les me<;urel!
né.cfflsaires pour l'extinction de<' dettes
arrivant à échéance. Le 13 du même
mois, le prllmier vers~mt:nt de l'emprunt
était entl'6 les mains de nos agents.

Après cela, monsieur le président, si,
en cette ChRmhre ou au dehors, l'on me
jette lncore la pierre au sujet dll mon ab-

M. TILLEY.

sence j si quelqu'un prétend qne le templl
choisi pour cet enlprUDt n'était pas pro
pice; si l'on dit même qu'eu égard à l'état
des marchés anglais, c'était le tempa le
moins favorable auqlleJ aucun eUlpl'Unt
aît jamais été négocié; si J'on dit que ce\
emprunt eût dû être lancé en ruai ou en
juin, alors que l'argent ne rapportait que
deux pour cent, au lieu de six: ou 8ep~,

taux qu'il ·:::ommandait lors de la n6
gociatioll; si l'on parle encore de mOll
voyage en Angleterre, je demanderai
alors à mon honorable prédécesseur de
prendre ma défense.

A mon retour au Canada, monsieur le
président, il devint urgent de nous occu
per de Ill. question du tarif tout entière.
Ce n'e5t pas une de ces questions qui 118

règlent en un jour, nue de ces questiollf
auxquelles on peut faire droit dans l'IlIl
pace de qupJques semaines même. Rée1
lement, vu ses proportions et son impor.
tance, nous aurions préféré avoir plus de
temps à y consacrer.

Je puis en appeler à d'autres ministres
des finances j je puis demander en parti
culier à mon prédécesseur immédiat qui,
en 1874, fit plusieurs changements dana
le tarif d'alors, de nous dire quelque chose
des difficultés que comportent les moin
dres modificatiolls d'un tarif. Mais si
l'on songe que le gonvernement actuel.
entrepris de rema.nier complètement le
tarif, je devrais plutôt dire de créer un
nouveau tarif, de façûn non-seulement à
donner un revenudépassan t de $2,000,000
celui de cette année et comblant Je d~li

cit fn face duquel nous nous trouvons,
mais à consacrer et réali'ler la politique
reconnlle comme celle de ta majorité de
cette Chambre,-jeveuxdire la protection
de nos industries,-alors on comprendra
la grandeur de la tAche qu'il s'est impo
sée.

Monsienr ]e président, non8 a.vons in
vité des représentanÙl de toute& les par
ties du pays et de toutes les branches d.
notre industli.e, à nous aider de 101U'8

conseils, parce que, tout reoseignés qUD
nOllS soyons sur les questions ordinaires
de l'économie politique. nous comprenons
que nos connaissances ne Sl)tLt pas sanB

limite!!. Nous ne nous sommes p:lll cru
de taille à pouvoir, sansavis do personne,
remanier le tarif, et ell créer un nouveau,
sans commettre d'erreurs. Noua avoDll
donc recouru aux lumières et aux conseila
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do personnes intéressées il. la prospérité
géné\"ll.le du pays ou engagécs dans diffé
rentes industries.

Des perSOl.lnes d'opioioJ1s adversl!s
sont venues devant nous dis~uter leurs
ma.nières de voir, et je l'uis dire que jus
qu'à hier même, nous avons pu nous aider
de la coopération, nous éclairer des lu
mières de personnes à idées générales ou
particulières sur les matil:res importantes
que nous avons eu à considérer.

Nous avons mis dllns nÇltre travail du
zèle et de l'ardeur, et j'espèçe que le snc
cès couronnera nos effortll.

Je passe sans plus tarder à l'exposé
des propositions que le gouverne:uent
désire soumettre à la. Uhambre. Je crois
que nous pouvons avec confiance espérer
que les honoralJles lDessieurs de l'Opposi
tion seront satisfaits de la célérité que le
gouvernement il apportée da.nsill. prépa
ration et la présentation de son tarif;
surtout lorsque je r-appell~rai à ces mes
sieurs que leur gouvernemllnt avait été
formé le 7 novembre 1873, tandis que
le natre le fut le 19 octobre; et que mon
honorable prédécesseur ne présenta son
tarif, ne prononça son discours budgé
taire, que le 14 avril, tandi~ que nous ne
sommes aujourd'hui qu'au 14 mars.

Qua.nd j'aurai exposé à la Chambre les
décisions auxquelles nous Jl9US som mes
arrêtés, elle comprendra l'étendue et la
difficulté du travail que noris avons eu à
faire,

Je suis convaincu qu'en fa.ce de ces
faite, la Chambre et le pays compren
dront que DOIlIl avons expo)lé notre poli.
tique aussi tôt qu'il était possible do le
!aiL·e.

En premier lieu, monsieur le pIési
dent, je désire attirer l'attention de la.
Chambre sur les prévisions budgétaires.
Je ne VOUB parlerai paail des drpensel:l de
l'exercice 18ï7-7~, elles sont consignées
dans les comptes publics; mais je vais
dire un mot de celles de l'exercice actuel.

On se rappellera, monsieur le président,
que dans le budget présenté l'année der
nière par nos prédéct'88eurs, les prévisions
du revenu del'exel'Cice actuel dépassaient
de qnelque peu celles d~ dépenses. En
obüfroo ronds, celles-ci étaient POI'tét>s à.
$23,600,000. On VElm!. que les dépenses
Ont Iltteint $24,000,000. Le budget sn~
p~eD~aÏl'e, que je Boumettrai dans quel
ques jours à la ChJ\mbre, dem;indera,

ni

pour l'administration des terres féùéral~
$;,000 ; pour celle du ministère des pos
tes, $20,000; pOUl' les travaux publics
imputault:a Bur le revenu, - cbemm.
de 1'el',-$186,000 en SUB des estima.
tions du budget malgré les efforts qui
ont été, sont actuellement et lIel'ont encore
faits par l'honorable ministre des travliux
puulics pour diminuer les dépenses. Pour
1611 douanes, en BliS des crédits votés, il
faudra un crédit supplémentaire de $17,
740 affecté aux frais de perception; porn'
la police à. cheval, il fliudra $tlJ,OOO de
plus; pour les sauvages, $44,67-1, néces
sitées par lell traités ; pour le s6nicf' par
voie de mer et des eaux intérieures,
$19,7;0; pour les tl'uvaux et édifices
publics, $116,386 j pour la milice (crédit
Rpécial pour fail'e face aux dépenses cau
Il';es par les troubles surven us à .\Iontréal),
$20,261; pour l'exposition de Paris,
$25,000 ; pour fra.ifi de gestion non com
pris dans le budget de l'an dernier,
$75,000, relativement au ra"hat de la
dp.tte de $7,500,000; pOllr les {raïa
d'élections, en sus du crédit voté,
$60,000; ponr les pénitenciers, 81 :3,
500; pour di\"erses menue.'J dépenses,
$10,000: en tout '654,4.2!, moins
$Z38,OOO à revoter cette année, c'est-à·
dil'e $163,000 pOUl' travl\ux publics
reportées pour être employéescette année,
et $75,000 pour liutres services; 8Oi~

$4:16,421, que le budget supplémentaire
aura à ajouter au budge~ de l'année
demière.

Cette somme ajoutée au budget por
tera le chiffre total des dépenses de
l'exerttce à $24,085,424. Or, en
estimant le revenu de l'ex.ercice d'apria
le revenu du premier semestre, - et
cette base de calcul me semble bonne,
nOlls aurions &n~ des circonstauces oMi
nair('S un revenu, pour lE:S douze mois, de
$21,620,000. Il est vrai, monsieur le
président, que les l'apports mis devant la
Chambre constatent que, pendant les troia
ou quatre del'Dièl'eA semaines, la percep
tion des droits de douane et d'accise a
atteint uu chiffre très élevé, en consé
quence des changements anticipés du
tIldf. Mais si, comme je viens de le dire,
l'ou prend le semestre écoulé comme base
d'estimatoion, le revenu de l'exercice sera
de $21,6:W,oOO; et nous nous trollV&

rons en fliCe d'un déficit de $2,400,000.
La perspootiven'ea~ donc pas t1'ès encou.

r~eante pour l'exercice actuel. L'annéa
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dernière, comme on le peut voir par les
comptes pablics, le déficit était de $1,100,
000 ou '1,200,000. Ainsi, malgré tous
les efforts que l'on a faits dlmllle sens de
l'économie, malgré III réduction de dé
penses que va Ilifectuer le ministre de
l'agriculture, Jnlllgré cello 'lue Je ministre
deR travaux publics s'attend d'opérllr ùllnll
l'administration deR chemins de fer, mal
gré ce qu'on IL épargné par le renvoi d'em
Illoyés SUl'IluruéluÏl'es daus les différents
llIinistèl'ell,-malg-ré t:>ut cela, nOlis au
rons encore un déficit de $2,~OU,000.

Mainwcant, je l'écllllllO l'attention de
la Chambre pOUl' quelqnes moments, au
snjot des pl·évisions du pl'ochain exercice,
Les données en étant devanl; la <:hllUlbre,
je peux en parler plus inœlligiblement et
8Ï2Dlller l'lus facilement le3 modifications
en pIns ou en nloins qu'elles conlportcn~,

L'intérêl; de lu dette puuliqlle accuse
une Qugmentation très con<;ÏlléraL]e,
Cette augmentation ('.sI; payable en An
g]eterre, en consélpence du dernier em
pnmt. La somme portée au uudgot de
l'année demièl'e pour le nouvel emprunt
était de $504,000, Frais de gestion:
somme payée ('n Angleterl'e, $60,000;
moins une lliminution do $G,500; ang
mentatil>n totale des fiais de gestion,
$5:l,500,

Il y Il dans ce chapitre des frai!!
de gestion, relativement au luclJat de
111. dette de $6,000,0IJO, une somme Il
pllyer le 1er jl\m-ier prochain, qui cones
110ntlm à l'm'ticlB omis l'année llarnière
1'f:IativE!menl; an ",chat des $',500,OUO
en jaU\-iOI' dernier,

M, CARTWRIGHT: Je demanderai
AJ'honomble ministre Ill. pel'mission de
l'interrompre un instant. tii ma mémoil'e
De mo fait pas défaut, il veut titre utile
]IOU1' la Chumbl'6 <le 811\'oir o.u j nste com
inent ces ù~nx items de h\ dette qu'il Il
solùée ou qu'il est Bill' le point de BoidOl'
ont grossi. Je suggérera.is qu'il fit IIUl'C
de ce fait li. 10. Chamul'e.

M. TILLEY fait ici nne exposition
élaborée de l'estimation des dépE!nsE!s
de 18i9-80, qui nœllS8 une diminnlion
de $241,191. Il entre ll.uSl;i dans le
détail dl!S obligations quo nous avons li.
satisfolil'e, et prouve que nous llUl'Ons 1\
fllil-e fllCR à un déficit dt! $I,(jOO,OIJO. lors
même.que les $<iiiÙ,50U qu'on elltÏlue al'·
l'lll·tenir de fuit au l'evenu de l'1l1,nle Ill'O-

:M. TIi.LEY.

chaine semient mises au crédit de l'exe~

ciee ~urant. Après quoi il continue son
discours en ces termf'S:-

J'ai parlé, en commençant, des difficul
té.'! contre lesquelIes nOU8 avons ù lutter.
Si nO\IS 'Voulons fllire face anx dépenses
dll pro.::hain exercice, ù l'intérêt, aille fl1lÏ8.
de perception de notl-e re"enn et aux:
ùéboursés nécessaires quo le llays p.st en
droit d',ltt<'n<lI'6, il nous fuut demanùer à
hl Chambra l'autoris~tion d'obtenh' dt:~

doul\ues un revenu de $2,000,000 d& l'lus
que l'année dernière. 11 nous fttut aussi,
ù ms la répaliition de ce dl'oit, examiner
comment il peut être inlJlOl>é de mllnière
:i. eneoura~er dtwll.ntage les inùusl;lies
nntionales,

Avaut d'entl'er dans l'examen de cette
partie de lu. question, il serail; bon de
nous demander à nons-mômes quelles
sont les circonstances qui ont aUlené 1",
c1illlilll:tion au revenu et la dépression
cornmercÏllle.

En ce qui concerne la. diminution dn
reveuu, j'ai entendu p]usit'\U'S personnes
s'étonnel" qU'E!llA ait été nussi considérau]e
dans ces ùel'lliùres nnnéE'S, Il y u peut
êtrA ici autant de prospél'ité q ne Ù/LDlf
plusieurs ulItrE:8 parties du monùE! ; alors
pourquoi, comparé al1X l-e"t:nus des Etnts
Unis et de 111. Gl'Itnùp.-Bretllgne, le nÔtre
a-t-il autant diminué 1

En examinunt ]1\ chose do près, on
constate quo pl'csqlle tout le revenu de
l'A ngletel'ro et nne gl'llude partie do
ct"lui des Etats-Unis provienllent des
dl'Oit51 spér:ifiq Iles ; dès lOloS, ]a ùiUlinution
(laus 1J. \"/Lleur dell impl)l'tt~tions "n'influe
p:IS bel\ucouP Rnl" ]0 l'6VenU, tan. lis qu'au
Cllnuùll, les dl'oits étant IIli.nci paiement atL
valorBnl, ils sont cousidcralJlemenl; in
fluencés pllr la l1iminul;ion ùnnll la valel r
d611 eff~t& importés. Des relevés com[>ll
rlltifs élK'luli.s.'3ent que !Jos impol'tl\t~OC&

out diminué en valeul' dans uue Pl'01101'
tion de 33k à 40 1'0\11' cent, el; les droits
sur ces importatioDs étant pl'éloyés, dans.
une large meslll'P, ù'll.près le l'l'incipe arl
1JalO'I'BI/l, il s'ell est l'uilli, dam; UOtl'&
revenu puulic, nne diminution cOl'respo'~
t\llnte,

Dans les propositions q1le je lIuis snr la
point de fail't', on Yel'l'il-et je dis ceci
Illin qne JI\ CI lUIIIhl'tl pui.'!':e cOllll'rent\l'&
1'1II'l'uiwmf'ut lu nat\tl'8 tlt III. porlé!' de Cl'S

Jll'opositiollll,-Oll ,'erl'll que pO\ll'l'lllsiedJ:&
ul'tic1es"ùont IlUUll Vl'OpOSOnll d'uugOOtluttla:
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l'imp8t, 25 pour cent prélevés sur la
valeur ne rapporteront pas plus par verge
que ce que nous recevions en 1873 par le
tarif de 15 pour cent. Prenons. pal'
exemple, 100 verges de drap évalué en
187S a\ $1 Ill. "erge; l'impôt dont cet
article était frappé aurait alors rapP()l'té
*15. Aujollrd'hui, le même drap
ne vaut que 60 centins la. verge, et
il filU(lrait un tarif de 25 pour cent
pou~ obtenir la. somme de reve~u

que nous recevions en 1873 de
cette même quantité'. Il es!; important
de ne pas perdl'6 ce fait de vile i car bien
qu'on puisse penser, en Angleterre e~chez
nos voisins, que nous augmentons conlli
dél'l1blement notre taxation et que noue
imposons de n/)uveaux droitls sur les pro
dnits '.les autres pays, il es~ bon de fuire
comprendre que si nOll impôts a"aient été
spécifiques, nous aurions encore III. même
sommo de revenu qu'en 1873.

n existe d'autres difficultés: le volume
des importat.ion8 n'a pas beaucoup dimi
nulS. A mon l!~DS, c'est un fait regret
table. Je considère les grandl's importa
tions qui ont été fllÎtes, depuis que la.
Confédél'ation est constituée, comme une
des canses des embarras où nouil nous
trouvons. Elles ont diminué jUIIl)U'& nn
certain point, mais elles sont encore très
considérables, et, à mon avis, il est évi
dent qu'elles devraient &tre diminuées
dAvan~ae.

Je n'ignore pllS qu'il y a, ici et ailleurs,
d'honorables messieurs qui professent
l'opinion que l'équilibre entre les impor
tatiOllS et les exportations ne const.itue
pas un mede aar pour juger de la condi
tion d'nn pays; je sais que c'est l'avis
des honorables lIJembres de l'Opposition,
Màis portons pour un moment notl'f'
attention sur la. condition dans laquelle
se trouve aujourd'hui 1'.l\ngleterre, com
parée à celle des Etats-Unis.

De 1867 il. 1873, la lDalance de com
merce contre l'Angleterre s'est êlevée, en
moyenne, à. .t50,OOO,000 sterling. Il est
bien vrai que cette différence fut assez
comblée, pal' l'intérêt, les contributions de
ses navireset de diff'érentes nUUlières, pour
la contrebalancer largement ou lllisser
une balance en fa.veur de l'Angleterre.
D'apres le dernier relevé, qui couvre
l'année 1871, la baIRDOO de commerce
contre elle est portée il. "&14'0,000,000
sterling, ou $700,000,000 par année.

La balance du commerce contl'8 les
Etats-Unis était de $1l6,000,OOO en
1872; en 18;8 elle fut réduite il. '66,
000,000, mais pendant la dernière année
de cmlendrier tille a été de $300,000,000 en
leur faveur.

C'~t pourquoi, sans entrer ici dans la
Question du libre échange et de la protec
tion en ce qu'elle touche il. l'AngletelT6
et aux Etats-Unis, je pense que nous
pouvoos conclure avec raison que la
prospérité actuelle de l'un de ces pays
est prodnite danll UDe grande mesure par
le surplus considérable qu'il a en sa. fa
veUI', et que III dépreRllion clans l'autre est
causée par le fOl't dOcit qu'il a contre
lui. Aussi, il me semble que nous de
vrions nons appliquer il. trouver les meil.
leul'S moyens de diminuer le "oluwe de
nos importations de toutes les parties du
monde_

Qu'on me permette de rappeler quel
ques-unes des circonstances qui ont ame
né la diminution de notre revenu.

011 sait que, pendl\nt et après la guelT6
.dont ils ont été le théâtre, les Etats-Unis
llerdirent \lne grande quantité de leu
commerce d'exportlltion d que leurs in·
dustries manufacturières furent jusqu'l
un certain point l'Al'IllYRées ; ce nè rul
qu'en 18ï2 ou ISiS qu'ils commeDcêrent
à relever ces industries et qu'ils s'Ilppli
quèrent'i\. trouver ailleurs lm vaste JDal'o

ché pour leurs fl1briques.
cate à cGte avec ce grand pays, nona

lui OftHollli le marché qu'il pouvait d~
sirer pour le surplus de ses produits;
Russi, toujours bnbiles A juger de L60ra
intérê13 et A agir en conséquence, noe
voisins n'~pargnèrent aucun eaon pour
CD obtenir l'Ilccès. Nous Bavons parfai·
tement }»lor l'expression .. ma.rcbé à ..
crifice ", ce qu'ils ont fait en Canada
dans les qua.tre 011 cinq dernières années.
Afin de tl"Ouver un débouché pour le sur
plus de leurs fll.briq\l~,ilsont bien "ou'a
nous les expédier à. n'importe quel prix,
POUI'VU qlle ce prix fllt nn llCU plus rai·
ble que celui du flLbriCllntcanac1ien. Noua

4ll\VOD8 aussi qu'ils avaient dllns toutes
les pa.rties du Gwada dllll agents qui
chercbaient des ac1:eteu~ et que ces
agents ont pu, grice & nos loi", flÛre en
trer leul!t articles l un prix beaucoop
plus bas que celui qu'ilS auraient dl
payer et qui représentait lenr valeur sur
la place où ils étaient athetéll. Nou
savona encore que le gouvernement am6-
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ricain, dans le but d'encourager des in
dustries spéciales aux Etats-Unis, accor
dait une prime à certains fabl'icant.~ et
leur donnait ainsi le marché du Canâda ;
de la sorte nous avons perdu un commer
ce très-important que nous possédions
avant 18i3.

A part de la perte que nous avons
fa.ite du commel'Ce des Antilles en
abolissant le droit de 10 pour cent
--qu'il sera. de notre devoil' de réta
blir,-nous avons aussi perd·~ le com
merce direct du thé, ainsi quo tous les
avantages qui en découlent, en le trans
féraut du Canada à New York et Boston.

Vu toutes ces circonstances et l'impôt
élt:vé dont les Etats-Unis fra.ppent les
produits agricoles du Canada et à. l'aide
duquel ils nous excluent ùe leur marcllé,
tandis que lems fllùriques forcent l'llccès
du nôtre, nous ne pouv<>ns nous attendre
• voir la. prospérité ou le succès I\U Cana
da tant que continuera. cet état de choses.
Ce sont là quelques-unes ùes ùifficultés
qui ont amené la. condition actuelle des
affllÎres.

Après ces quelqut's obsorl"ations,je dé
sire faire connaitre à la Chambre le
remède que nous Cl'OYOns approprié à la.
circonstance.

Je sais que c'esli une question diffi
cile et que, dans J'opinion de \)uel~u('s

honol'l~bles députéll, quelle que soit la
proposition ou législll.tion que vous suggé
riez, elle ne peut rétablir ou accroître la
prospérité du pays. Le gouvernement
est d'un avis contraire.

Je dois dire tout d'ahol'd qu'il nous au
rait été beaucoup l'lus agréa.ble de conv6
quel' le parlement sans Ill. nécessité d'avoir
à augmenter les taxes. MnÎ8 il est bon
de dire qu'à l'aide de l'imposition des
droits que nous allons demander à lit
Ohllmbre d'établir, les importations de l'é·
tranger nous rapporteront une plus grande
partie des $2,000,000 dont nous aV(\ns be
soin que celles que nous ferons ùe la mère
patrie. Je pensequetel sel'al'effet; mais ap
pa.rtenant à ce grand pays dont nous
80mmes partie intégrante,-à un pays
qui reçoit saas les taxer nos produits na
turels, et tout ce que nous aVODS à lui en
voyer,-sans parler du sentiment nll.tio
nal, je pense que la Chambre n'aura pas
d'objection à. ce que nos propositions tou
chl'nt plus les importations des pa.ys
Miranger3 qlle celles de la mère-patrie.

M. TILLEY.

J'ai à dire ceci à nos amis les Amllri
cains: En 1865, ils ont abrogé le traité·
de réciprocité, et à partir de ce moment
jusqu'à auj(,urd'hui une grande partie
des importations des Etats-Unis au
Canada ont été admises en franchise.
Nous avons espéré, mais yainement,
qu'en adoptant cette poliLique nous inci
terions nos voisins à. noull traiter avec
plus de libéralité en ce qui concerne les
mêmes articles. Eh! bien, après avoir
attendu pendant douze ans, le gouverne·
ment, ayant besoin de plus de revenu&, 8.

décidé de demander à la Chambre d'im
poser sur les produiLs américains qui ont
été admis jusqu'ici sans être soumia à
l'impôt un droit qui soit conséquent avec
la situation qui nous a été faite,

lIiais, pour montrer qu'il n'Il.borde pas
cette question dans un esprit de malveil
lance, le gouvernement joint à ses propo
sitions une lésolution qui Vit être dépo
sée SUl' le bureau et qui est à l'effet
que, quant à certains articles cMnom
més qui l'ont les produits naturels du
pays, y compris le bois de charpente, si
les Etats-Unis veulent en ~nlever les
droits en tout ou en partie, nOliS sommes
disposés à faire les mêmes concessions.

Le gouvernement a foi dans un tarif
de réciprocité; cependant, il peut clisoll
ter le libt'e-échange ou lu. pl"otectïon,
mais la question du moment est oelle-ci :
devons-uous avoir un tarif réciproque,
ou un tarif qui soit tout à l'avantage de
l'une des parties intéressées?

Le gouvernement propose de fai:-e plu'!!.
A peine étions-nous chargés de l'Adminis·
tration que nous décidâmp.s qu'il était de
la. plus haute importance d'étendre nos
relations commel'citÙes avec les Antilles
Anglaises et étrangères, et., si possible,
avec l'Amérique du Sud, et que nous
devrions tâchei· d'obtenir l'admission de
nos navires en France aUJ( mêmes condi
tions d'impôt qui sont fllÎtes aux navires
anghus.

Après mûr examen, nous avisâmes Son
Excellence de déléguer Sir Alexand1Jr
Galt,-l'un des hommes d'Etat les plUll
habiles du Canada, un homme dont 1'0
pél'ience dans les finances et le comtnm'œ
du pays ne peuvent être surpassé~,

pour conférer a.vec le gouvenlement
d'Espagne et 8.l"eo les autorités Qs
Antilles Anglaises, et nous lui adjui_
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gnlmes le colonel Bernard comme sous
commissaire. Je pense que la. Chambre
appl'ouvera ce que nous avons fait.

Ces messieurs se rendirent à Mlldrid,
a.vec l'approbation des autorités impé
riales, pour faire des llrran~ements avec
le gOllvernement d'Espagne afin d'établir
des relation~ commerciales avec les An
tilles Espa",anoles, Volontiers nous dé
poserions sur le bureau de la Chan\bre
les documents concernant cette matière;
mais, dans le moment, la chose serait
inopportune.

Mes collègues m'al'aient autorisé à me
mettle en communication avec le gouver
neDlèDt impérial pour m'Il8fl'lrer s'il ne
serait pas possible d'entamer, par l'inter
médiaire de son ministre A Pal'is, des né
gociations avec le gouvemement fl'ançaïS
pour faire atlmet~re en France n03 navires
;. raison de 2 francs J>Ill' tonneau, c'est-à
00'6 au même droit que pai~ le construc
teur anglais, Comme mon temps était
très limité et qu'il me fallait revenir im
médiatement ail pays, je fis connaître ail
ministre des colonies la mission qui m'a
vait été confiée par le gouvernement. Je
lui demandai la permission d'en charger
Sir Alexander Galt. il Y consentit, et ce
dernier est passablement avancé d.ms les
négociations. J'espère pouvoir, avant
longtemps, saisirla. Chambre da la corres
pondance échangée à ce sujet.

MaiB, M, le pl'ésidcnt, notre désir ne se
bornait pas à étendre nos relations com
merciales : nous sentions qu'il était néces
aaire de nous protéger ailleurs.

Ainsi que j'ai rai déj1l. dit, il nous pa
rut important d'encoura.,<Ytlr l'exportation
i. l'étranger de nos articles de fabl'i.que, et
DOUS sommes maintenant en mesure de
dire que la politique du gouvernement
es\ de faire a chaque fabricant établi
dans le pays une remise sur les droits
qu'il aura. à payer Sllr les matièrœ qui
entrent dans la fabrication des 8l'ticles
exportés du Canada.

Nous avons aussi constaté, M. le pré
dent, que le système des primes d'encou
ragement en us~e dans quelques pays
étrangers était très-préjndicia~leà notre
industrie de raffinage du sucre, ainsi qu'à
d'autres industries. Eh! bien, le gouver·
nement a décidé de demander à. la Cham
bre d'imposer, dl\ns ce cas, des droits cre
compensation. J'espère que cette propo
IÎtion receVl'a l'appui des deux catés

de la Chamb!'e, parce que, quand, il
y a six. mois, des l'll.ffineul"s de sucre dit
Londres se rendit'ent en députation au
près de M. Gladstono et de l:;Ït' Stafford
Northcote, ces deux m~ssieurs, 'l\Ù repré
sentent l'opinion libre-échangiste, décla
rèrent dans les termes les plus énergiques
que, pukqu'un gouvernement voulait cou
trecarl'er le commerce légitime du pays,
ils étaient prêts à imposer des droit.e;
compensateurs.

Afin d'élucider cette question, le gou
vernement 8e propose de demander à la
Chambre ]'a~torisation do percevoir sur
tous ces articles un droit ad 'lJalorem,
d'après leur valeur et indépendamment
des remis~.

Mes coll~gues m'invitent à donner de
plus amples explications. Ainsi, par
exemple, une remisll de li cent par livre
est accordée sur les clous coupés exportés
au Canada. ; l'impÔt sera calculé sur I.a.,
valeur des clous, indépendllmment da
cette l'Emise. Maintenant, une prime
d'encouragement est donnée sur le sucre,
en plus du droit peyé par les l'affineurs ;
le gouvernement imposera un droit ad
va/D'rem, d'après la. valeur du sucre indé
pendamment de la remise.

Jedois aussi, monsicur le président, tilire
connaitl" une autre raison qui me porte
à croire que nos voisins les Américainsne
devraicnt pas s'opposer à l'imposition des
droits que nous proposons : il est de fait,
quoique la chose ne soit pas généralement
connut>, que 10. palot moyenne du revonu.
imposée SIll' toutes les importations qui
se font actuellement est de 13{ pour
cent, en prenant pour notre criteIium 100
statistiques da l'année dernière.

La somme de droits perçue sur les im
portations de la Grande-BretaWle est
d'une fraction au-dessoDs de 17~ pont"
cent, tandis que celle provenant des im
portations des Etllts-Unis est d'une frac
tion au-dessous cle 10 pour cent. Puis·
que les Américains ne veulent pas nous
redonner le tr~ité de réciprocité, ils ne
sauraient s'opposer à ce que nons ÎIn{»
sions ces taxes, quand même elles pèSe
l'aient un peu plus qu'ils ne le désirent
sur les articlp,s impol'tés de leur pays.

Les importations de la Grande-Bre
tagne entrées p?ur le. consommation se
sont élevées à $;)7,431,000 en 1878 et
~ $63,000,000, ou près du double, ea
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1873 , les importations des Etats-Unis
ont été da $48,G31,1.'lO en 1877·;8 et de
$54,283,072 en 18i3.1+. On voit ùonc
qu'il ya en uno It!gère diminution, tandi3
gue pour 1118 iwportR.tions de la GI'Unùe
Bretagne, cette dirninlltion 0. été de
près de la. moitié SOltS l'opér-.ltion du
tarif Ilctuel.

:Mais, M. le président, la Cha.mbre est
plus intéressée à connaike la nature des
propositioIlll que nous avous Il. soumettre
que l'exposé que je vions de faire.

Avant d'en, arriver là, cependant, et
oomme c'est la.llreroière occasion que j'ai
de dire quelques mots ~ mon hODln-ahle
prédécesseur, je 'Vais en profiter. Je sais
que ce sujet n'est pas d'Ime importance
telle qu'il \Iuisse me justifier d'llhuser du
Ü'mps do la Ohambre ; mai.. il est de mon
de vpir de saisir cette occasion pOlir J'e
mercier mon honorable ami le député de
Cuntberhnd (M. Tupper) qui, en mon a\).
sence, a si éloquelllment défendu ma poli
tique de IBi3, et si habilement relevé les
aBSertiOJ:lS de m.on honorable pl'édécesseur.

Je me rappelle que ce demier a, dans
une circonstllnce semblable, peut-être
dans son premier discours sur Je budget,
ma.nifeRté le l'8gret que l'0I,posiûon n'eût
pas dlUlll ses rangs un anoillD U1inistre des
5nan::es. J'ai compri', après avoir lu le
discours de mon honorable ami le député
de Cumberland, que s'il avait été au pou-'
voir de 1'11ouomble député de HlUoon
Centre (M. c.trtwrigbt) de le tl'&DJlférerA
Frédéricton et de me ramener ici, il aurait
opéré très·volontiers cette mutation : je
Je crois.

Muis, qu'a fait mon honorable ami
(M. Cartwright) lorsqu'il est venu rendre
visite à m.es électelll'S l'été dernier ~ Il
voulait sans doute les éclau-er j mais on
me pennetLm de dire· que j'ai bien vu
qu'il voulait, entl~l1utres choses, travailler
à )a défaite de qaelql1es-uns des candi·
dats, à la Dlienne en plU'ticulier. Je
me rappelle qu'il 0. signalé le fait-et il
en parlait COllllue de mon 'plas gmnd
crime--qu'en ma qualitk de ministre c1es
finances j'avais. en 1873, proposè un bud.
get supplémontaire dépa~sllDt de $SOV,OOO
à $900,000 l'estimation des l'eCettes.,

Je me rappelle a'Voo quelle insistance il
sppu.fM sur co point, avec quelle éner.
gie il essaya de me faire pal'lÛtre comme

M. TILL&\". '

un grand coupable ault yeu de mes êl-.
teurs, et aussi deles convaincre que c'~t&it
Il rua (!iuta capitale.

Devant cette nombreuse rêunion il sa
l'ait pu m'in1puter d'avoir dit que le
budget était alOl'S, ainsi que les annêes
précédentes, beaucoup au-dessu" du 'chit
fre de la dépense prolJable. Il aurait pu
dire à Cttte assemblée qu'il était prob8.hle
l'Jue Je revenu couvrirait: amplement la
dévemle, et qlte j'avais répondu que si le
contraire Brri\"a.it, les '800,O\)0-Ie 8ur
plus anticipé de l'llnnée nlol'S conrantf'
Rttffiraient. coanbler largement le déficit.
Il aurait pll dire cela. Toujours a\"8O
l'intention de démontrer les bévues de !ri.
'filley, il aurait pu dire, :M. le pr~ident :
"Lorsque fèwis ministre des ii~ILD(les,pen

dllnt qnatl'e années de soite nous a'Vona
eu à avouer de grands déficits, et je n'ai
\-ien t'Ilit pO\\T les l'revenir 1"

11 aurait de même pu dire que loI'&
que son parti monta au pouvoir il trouva
dans le Ttésol' \lnsurpll1sde $10.000,<.100,
et que pendllnt les quatre del'1Jièrea an~

nées de son règne il a rédl1it ce Eurpll1B l.
$3,000,000, soit un déficit de fT,OOO,OOO
pendant cette période, 011 de '5,000,000
si on le répartit sur les six dernières aD-
nées! '
, Eh! bien, malgré ce d4ta.i1 décan......

geant, et aussi parce quo je tien8 Alm
voir que le Call8da pellt, pal' ses l'e8S00~

ces, jU$tifier du orédit dont il jouit" je db
cllu'6 que nous sommes en mesure d'affi~

mer-bien entendu si nous embrassons la
période de notre existence comme conf.
déro.tion i si nou:) teno~ compte du SUl'

plus de revenu pendant ces douze années,
des$500,OOOpol-téesaacomptedes revenue
quand' elles de\'o.ient l'être à celui des cb~
Illins de f('r ; sil'on ajoute les $4.600,000
de l'indemnité pour nos pêcheries et que
de cés somales l'on déduise le déliait
qu'en sus de tontes nos d6penses no~
avons un surpltlS de hien prês de
$10,000,000, et 'lue malgré ce qui ed
adwau pendant les trois 0\1 qWltre de1'
nièles années, notre pays peut revenir ~

la vie si ses affilires sont bien gér6es l,
Si mon,honomble,ami veut bien le pm-;

mettre, je vaiJa, en imagina.tion, me tl'il.ne:.
portel' dans sor. coJIége électoral, ~\l :J~
vlt1s1e TencontTel'-disons que c'étai~':I~

17 septembre-à 80n relioll1' deKj~
c'est-à-dire d'une campagne pendant ":ra..
quelle il a.vait sans doutt' travllill6, de
tout crear.; ....
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QUELQUES VOIX. ~ Et avec suc
eœ.

M. TU:L'EY: ....alorsqu8Jlour la. pTe
mière foÏll, à quelque parti poHtiquequ'il
ait appartenu, il s'est vu a.bandonné de
8el1 61ecteurs. n me semble le voi1: d'ici
lilll\n~ les dépêcheslni lUlnonçant que le
pIns grand nombre des siens avaient 8UC

combé et. que le même sort éLait. mené
au gouvernement j il me semble le voir,
M. le prèllident. arpenter lacbambte a.vec
agitation, et l'entendre s'éclier: (( Oh 1
quelle insupporlill.ble, quelle llol'rihle Ili·
tuation 1" Je le vois aussi apl'ès que ses
sens se sont calmés. Il a pris nne atti·
tude plus résign~ ; il pense en ce mo
ment aux d~licits dE'.s qWl.tre dernières
années, à la situation financière du 11l\YS,
et je l'entends dire: (( Quelq\\e terrible
que soit le vel-diot, il n'est quejus.te, exa
miné au point de vue sous lequel je jll
geais mes adversaires poLitiques!"

Mais, lL le président, je crois devoir
aoorder mainteIllJont la question prinoi
pale. Nous a.urons, sans donte, d'autres
occasions de revenir sur le passé, tADdis
qne dans le moment c'est de l'avenir que
le pays s'occupe. Indiffèrent aux l'éorimi
nations des delllC partis en cette Cbanlbre,
il demande quel remède nous allons ap
porter à tous les maux exÏBtants. Et
d'ailteut'B, l'0p{lOsition a Bi grande h&te
ilue l'on applique ce remède, que ses
}lrincipa.ux organes ne font entendre
i)u'un Eeul cri: "donnez-bous le sans
ph18 tarder lit ori que rélJètent tous les
oohos d'alento\\\'. Oui, nos adversaires
en demandent l'application immédiaw;
un jour de retard lll8Serait leur pa.tience,
Or, en présence d'un aussi ardent désir,
il ne me reste plus qu'à espérer qu'il leul'
sera aussi agr~ble qu'au pays tant enti(ll'.

Je dirai d'a.bord, qu'cn euminantcette
question du tarif et de la pro+.ection, le
gouvernement s'est Il11rtout appliqué iL se
rendre utile an pa)":> et à cboisir entre les
moyens les plus propres iL la. réalisa.tion
de lion désir.

Far l'imposition de droits Il11r certains
art cles, mais qui n'e6t 6té qu'tlDe protec
tion factice, on aurait pu obt.enir deux
millions de piastres. Nous aurions pu
créer un l'evenu par l'augmentation ~.

néra.le des impats, mais ce moyen ne nous
eût pas permis de fllvoriser les induatriéa
que nous désù'ODS protéger. Ainsi, M. le
président. en BOumettant aujourd'hui nos

conclnsions iL la Chambre, c'est avec 1.
conviction que notre projet aura un ré
sultat efiica.oe et qu'il donnera une ample
protection à tous ceux qui la demandent
et qllî y ont légitimement droit.

Je vllis, je le Cr&ÎM, IBSSOr III patience
de la Obamiire; Ull\lS l'importance réoUe
du sujet, et mon dé.'fir d'être aussi lucide
'lue possible la porteront sans doute ~

me pardoancr de n'avoir pu captiver SOD

a.ttention.
Le tarif emht'llSSa.nt un gra:ld nombre

d'artieles,je ne lluisqu'en ci tel' les parties
qui feront connaître les modi6oa.tioIl$ gé
nél'lÙeR qu'il a Silhies. Toutefois, et afin
d'expliquer du Dlieux pOllSible à. la Cham
bl'e ces modifications, j'ai classé ces a.r-
Heles BOUS différents chefs, et je compte
quo demain It'll honorubles d6pntés reee
"ront des exemplaires da document.

M. MACKENZIE: En attendan~,

nous allons être bien an.ges,

M. TILLEY : C'est 08 quo j'attends
de vonll.

Je vais d'abord mentionner les art~cles

de coton; mais avant d'en lire la liste
que je tiens, laiSllez-moi voua dire qn'à
l'égard d'nn grand nombre de ces articles,
le gouvernement veut impoller davan
tage ceux qui sont, ou qui peuvent être
fabriqués dans le pays, 011 qui probable
ment le seront, et diminuer le droit
8ur eeux qu'on ne fabrique pas on qne
Vl'"J.isembIabIement on ne fabriquera pas,
comme, par ex.emple, lbS indiennes.

A l'égard de quelques espèces de mar
chandises, il est difficile de fllire"UD.e dis
tinotion ; niais il n'en est pas ainsi qnau~
a.ux cotonnades, dont nous ne f4briquoDll
que certaines espèces, et. de là la facilit6
de faire uue distiuction. Or, quant à. ces
art.icles, la proposition tIu gouvernement.
est celle-ci: pour les déchets de coton et
laine de coton, l'admission en fran
chise.

On voudra. bien ne pas BUpposer que
ces articles sont seuls franc de droit.
QlI1a.nd je parlerai d'une classe de mar
chandises, je mentionnerai en. m&me
temps celles exemptes de droits, bien
q\l'~nes fi8'lrent dans une liste dia
tinote.

Les cotons blancbis on. non blanohis,
pour drapa de lit, les drills, coutibl, cotana
pelucbés,non teints ou imprimés, paieront
Ub. centin par verge calTée, Et 15 polU'
cent ad 'Dalortm.
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Ce droit ad valorem me fournit l'occa
sion de dire quelques mots au sujet des
articles déclarés en douane au-dessous de
leur valeur réelle. C'est une des grandes
diœcultés que n'ont pas manqué de si
gnalel les délégations auprès du gouver
nea.oent, qui va vous demander le moyen
de la surmonter, c'est-à-dire l'autorité de
faire établir par ses officiers, ainsi que
cela se pratique actuellement aux Etats
Unis, la valeur des marchandises d'après
le prix sur III marché du pays d'où elles
Bont importées.

Cette gl'llnde difficulté se présente
constamment, et quelque soit le chiffre de
l'imp6t que l'on peut établir, le résultat
BEIra presque nul si l'on n'empêche ces
fausses évaluations; or, ponr y parvenir,
nous demandons la nomination d'officiers
spéciaux, dom le devoir sera de constater
la valeur réelle des marchandises dans le
pays d'où elles sont importées, d'imposer
un droit selon cette valeur et de percevoir
ce droit.

Cependant, malgré cette protection, un
obstacle se présentera, et pour le surmon
ter-c'est-à dire pour arriver il. faire
payer des droits à certaines classes de
marchandises,--{)n a jugé à propoS de
soumettre ces marchandises particulières
l un droit spécifique ct ad valorem, soit
un centin par verge et 15 pour cent ad
.,alvre7ll.

Sur tous les cotons à draps de lit, les
drills, coutils, plaids, coton peluché, toiles
et drills de coton, teints ou colorés, étoffes
~ pantalons et a!"ticles de même nature,
deux centins par verge carrée et 15 pour
cent ad. valorem.

Ce sont des articles dont la valeur est
bien connue dans le commp.rce, et nous
les frappons de droits spécifique et ad
mlorem.

M. MACKENZIE: L'honorable mi
Listre pourrait-il nous dh'e la. valeur de
ces deux classes 1

M. TILLEY: J'ai ici la cote des
prix, et jo pou:-rai répondre à, la question
quand nous arriverons à ces deux
classes.

Sur la ouate, en livres, en feuilles,
chaîue de coton, chaîne à tapis, fil de
coton à tricot ou a.utres fils de coton au
dessous du No. 40, non blanchis, teints
on colorés, deux cantins par livre et
15 pour cent ad valorem.

M. TILLET.

Sur les mêmes articles, s'ils sont blan
chis, teints on colorés, trois centins par
livre et 15 pour cent ad valorem.

Sur la chaine de coton, en fuseaux, un
centin pu verge et 15 pour cent ad "1JÙr
rem.

Sur les sacs de coton, deux cantina
par livre et 15 pour cent ad va,lorell..

Sur les gilets et caleçons de coton, tiàsés
ou faits sur forme, 30 pour cent ad tJalo·
rem; fils de coton à condre, 12! pOUl"

cent; sur bobines, 20 pour cent.
Sur tout vêtement de coton, ou dont; le

coton est la l)rincipale partie, 30 pour
cent.

Sur tous les articles de coton non dé
nommés ailleUl'll, dont la gl'llnde partie
vient d'Angleterre et que nous ne fabri
quons pas ici, 20 pour cent.

Je dirai, en passant, que notre inten
tion est d'élever à vingt, en moyenne, le
droit de 17! pour cent que paient cer
tains articles, et qu'indépendamment des
objets retranchés de cette liste, cette
augmentation va peut ê~re rapporter
$750,000 du revenu de $2,000,000 qu"ù
est nécessaire de créer.

PliSSOns maintenalit aux soieries: Soie
grége, si elle e3t dévidée et non tissée, 16
l)our cent ad valorem.

Soie à coudre et soie torse, 25 pour
cent.

Velonrs de soi~ et tous articles de Boie
danR lesquels cette dernière domine, non
ailleurs dénommés, 30 pour cent ad VtMo
rem.

Viennent ensuite les articles de cuir ~

Sur le cuir à semelle et les peaux à ma
roquin, en croutes, 10 pour cent ad "alo
rem.

Sur le cuir tanné à semelle, à courroie
et SUl· tou t CUil· à empeigne non a.utre
ment dénommé, 15 pour cent ad valortJm.

Sur le cuir comme ci-dessus préparé et;
cil'é, 20 pour cent ad valorem.

Sur tons les cuirs et peaux ta.nnés non
ailleurs dénommés; les challsllures et
autres articles de cuir non ailleurs dé
nommés, et actuellement soumis au droit
de 17~ pour cent, 25 pour cent.

Sur le carton cuir, 3 centins par lb.
Sur les marbres, bruts, en blocs, venant

de la carrière ou sciés sur deux faoes
seulement et n'ayant aucune forme parla
culière, de 15 pieds cubes ou plus, 10
pour cent.

Sur les dalles de marbre, sciéos 801:'

deux côtés seuleDlent, 15 pour cent.



[a Mas 1879.] Budget. 4:97

Sur les blocs et dalles de marbre, sciés En s'occupant de .et impôt, le gouvel"-
IUt" pIns de deux cÔtéB, 20 pour cent. nement n'a eu en V'le qnd de le fixer A

SUl" les marbl'es polis, manteaux de U'.l taux qui puisse faciliter l'accès du U18l'

cheminée et imitations de marbre non ail- ché canadien aux mines de houilles de 1&
leurs dénommés, 25 pour cent ad 1Jalor6m. Nollvelle-Ecosse, et cela parce que o'est;

Sur la pierre, brute, de taille, à sablon dllns cotte province que SI' trou~·ent nos
et autre, le marbre excepté, $1 pal" tonne principaux: gisements de charbon.
de 13 piffis cubes. Nous savons qu'il y a diversité d'opi-

Sur les pierres marginales, à l'état nions à l'égard de cet impÔt; mais,comme
brut, $1.50 pal" tonne. dans les quelques dernières années, la.

Sur la pierre à chaux hydraudique, $1 moyenne de l'importation dfl cet article
pal" tonne. au Canada a été de 800,000 à. 900,000

Sur l~ pierre t~illée ou à Mtir .et sur tonnes, et que l'on va continuel" à. impor
tous artIcles de pIerre ou de gramt, 20 tel" en grandes qUllntités l'Ilnthracite, le
pour cent ad 'lJ~enl. • 1gouvernement pense que par cet impô~
, Sur. les al'Oo13es à toltu.re, les dall~s, la houille de 111. Nouvelle·Ecosse rempla

d'ardoiSe carrées non spéCIalement désI- 1cera en partie la première.
gnées, 20 ponr ~ent CU; '!la~orem. . Suivant ses previsions, il s'importera
9 Sur les ardOISes d écolters et à écl"lre, encore 350,000 tonnes d'anthracite et
~5 pour cent. . . peut-être 1:'>0,000 tonnes do houilltl bitu-
~ur les manteaux de chemmee en 81"- mineuse, de sorte que 400,000 tonne.

liOlse, 30 pO,ur cent.. . nOlls ser6nt fournies par la Nouvell&-
Sur la. bnque réf~ta~e ou les tuiles Ecosse, et davl\ntage, car si, comme nous

pour poêles et fournaIses,. ~O pour cent. nous y attendons. notre politique protee-
Sur. la chaux .hydraultque, broyée, y tl'Ï«..'6 rélIssit, Il' développement que pren

OO~pl"lS les barils, 40 ponr cent par dra. notre industrie manufacturière rendra
barilS' 1 . . 20 ad plus considérable la demande de ce~

ur e ciment romam, pour cent article.
eralo1'6m. Le b· ta· é t .

13111' les tuyaux: de drainage, 20 pour s 0 .~e qUI se I?T sen ent .ensUIte
cent ad valortm. sont les h \Tres, les papIers et arLlCles.de

Me voilà rendu à. des articl~ qui, sous papier. Nous avon.s eu quelque .ddfi
quelques rapports, se trouvent dans la cuIté à. ~lcer les drOIts sur cés ~rtlcles.
même catégorie que les cotonnadll8. Ce Noua a ons appelé. à noh'e aIde des
sont les fllience et poterie brones et co- personnes tou~ à ftl.lt ,versées ~ans ce
lol'èes, et celles dites de Rockillgham. On c~mmerce et ble:l au faIt. de sesemtérêts
les fabrique ici sur une grande échelle. divers, et après fOn aVOlr c~n~,ré avec
Ce sont des faïl'nces et polieries com- elles, le gouvern?~eht a. décldé de BOU

munes, mais leW'8 fabriCànts pellvent met~l·e-lel:l. Pl'O~osltions sU.lva~tes : . .
satisfaire à la demande qui en est fllÎte LIvres Imprlm~, pnbltcatI~ns pénodi:
en Canadll, et c'est pour protéger cetre ques, brochés, reh.es ou e~ feUIlles, et qIU
ihdustl'Ïe que nous proposon&d'Q$8ujétil'à ue sor:t pliS ?es Imp.reSSIO?S d'ouvrages
un droit de 25 pour cent, et aussi à un angla~B enregt~trés, ~.l ~es liVI·es de co~p
impôt ad 1J6lorem de 30 pour cent, les t~s, Dl d~s cahl.ers d ecntu:e ou de des:lln,
poteries et fuiences de pierre et celles Dl ~es blbles, hvres ~e pTlè~es, psau~lers
dites O. C., et de mainœnîr le droit de et In'res d'hymmes, SIX centInS pal' lIvre.
20 pour cent sor tous les objets de porce- Le gouvernement a cru devoir adopter
laines too,bant dans le catégorie des ar- ce principe qui, je le Cl'ois, est suivi par
ticles non dénommés. tout, aux Etats-Unis excepté, afin que ce

le gypse non broyé sera franc de droit; ne soit pas sur la. valeur intellectuelle des
le gyps-e -en plâtre de Paris, broyé, paiera ouvrages que porte l'impôt, mais seule
~ pour cent ad mlorem. ment sur celle de la main·d'œllvre et du

Mainœnant, il va s'agir des houilles et papier.
du coke. Sur les ouvrages anglais enregistré&,

Nons proposons que les houilles an- six centins pllr lb. et 12! pOUl' cent ad
thradte et bitumineuse, etle coke, soieht wdore7n.
lOumis à un imp6t de /JOots. par tonne- Sur les bibles, livres do prières, etc., 6
la tonné de 2,000 livres. llOur cent comme à présent.
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Snr les livres et brochures importés
par l'intermédiaire ùe hi. poste, pour chaL
que deux onces ou fraction de ce poids,
l centin.

Dcs Etats-Unis et d'ailleurs uu grand
nombre de livres sont expédiés au Cllnllda.
par Ill. poste, et ce mode d'expédition ~~t

une cause d'embarl"8lJ pour les ll.ntorité3
douanières; mais avec le droit proposé, il
n'est pas nécessait'e d'établir la valeur, 001'

il est imposé seuleme'lt d'après le poids.
Lm journaux a[lrortés par III poste

sont exempts dt} droits; 1«.'.9 livres blllncs
sont taxés à 20 pour cent (1.'1 'lJalo)'em ;
les entêtes de comptes, chèques, reçus,
traites, . pIaCllrds, pnncartes, étiquettes,
annoncl'S, etc., &30 pour ceut acl 'lJalorern ;
les Jin'es d'annoul'es, A$1 JllU" cent j les
œrtes àjouol', à 30 pour cent; le6 gra
VUI'es, etc" à 20 pour cent; les cartel!
géograplJiques et mal'Ïnes,à 20 pour cent ;
les articles non dénommés, à 20 ponrêent ;
les pulpes pour la fabrication du papier,
à 10 pour ecnt j les cadons, de Ill1il1e et
autres, à 10 pOUf ceut; les enveloppes,
etc., li. 25 pour cent; les p:l.piers peints et
A tenture, 25 pour cent; matériel et
presses d'imprimerie, 15 pour cent; ca
ractères d'imprimerie,20 pour cpnt ; métal
-de Cli.ractères d'imprimerie, 10 vour cent;
les vieux caractères d'imprimerie, bons
seulement Pour l~ l'Oronte, ne paient pM
.de droit; les planches de gravures paie
ront SO pour cent; lell éltlctrotypes, eLe.,
lOllOurcent.

Viennent ensuite les voitures, les
meubles et bois ouvrés.

Les voitures, wagons, chars et voitures
de chemins de fer, traineaux, brouettes et
autres articles analogues, seront taxés à
25/pour cen t- ad valorem. .

Les meubles de tout genrfl, non autre
ment dénommés, à 35 pour cent.

On pourra. nous demander pourquoi
ces articles de falJl'ique paient 5 ponr
cent de plus que d'autres. Les dalles de
marbre et les ferrures d'ébénisterie
llOnt soumises A un droit élevé, et l'on
peut en dire antant d'antres articles, le
vernis par expmple, que les fabriCHonts de
meubles emploient.

Le gouvernement propose l'imposition
d'un droit analogue snr les horloges et
pendules.

Un examen a démontré que ces artioles
·étaient 'fabriqués en assez grand nombre
dans le pays, et comme le droit sur les
matériaux qui entrent dans leur labrica-·

M. TILLET.

tion a été augmenté, le gouvernement S'est
cru autorisé à. demlUld81' à la Ohambre
d'accéder à cette proposition.

J'avais d'ubord pensé qu'il ne semit
pas judicieux d'imposer Il:!8 bol'logea et
pendule.'l, croyant que quand même nous
aurions protégé cette industrie, elle am-ait
été incllpable de soutenir la concurrence
Ilvec nos voisins j mai'J j'di pu me con
vaincl'e q.ue dans l'industrieuse ville
ù'Hamilton, qui figure pour presque tous
les articles de la liste que j'ai devant moi,
iI existe nne fahrique de pen:lult:s· et
d'horloges qui parait solidement établie,
et qui, pOUl' la. modique somma de 70
ceutins, produit une jolie pendule au
cadre en bois d'érablA piqué. Cet.te r..
brique a fCÇ\l d'Angleterre une com
mande de six à sept mille de ses pen
dules.

Les cacIres d'images, moulures, eto..
seront taxés à 25 pour cent.

Les billarùs à blouses, ·de 41 x 9 pieds,
à $2,50; et quant à. ces articles et aux
orgues et pianos de petites dimensions, je
dois dire qu'après mGr eXf\men.le gouver
nement a décidé l'imposition d'un· droit
spécifiqne et ad 'IJalorem.

Sur les billards à hlouses, de 6 x 10
pieds, un droit de $25; sur ceux de 61
x Il pieds, $35 ; 8ur ceux de (j x 12 pieds,
$40, plus un impôt. arl WÙ1'rem de 10
[JonI' cent.

Sur les înst,:""ments de musique: ar
gues n'ayant' pas plus de deux jeux de
tuyaux, un dr<.rit spécifique de 110;
ayant plus de dl3ux et pas plulS de quatre
jeux, $15; ayant plus de quatre et pas
plus de six jeux de tuyaux, '20 ,; Ryan~

plus de six jeux, '30,-plus uu droi~ tJd
'IJalO'J'em, de 10 pour cent sur leur juste
valeur marchande; sur les pianos carris
n~ayantpas plus de 7 octaves, 125; pian08
droits, 'SO; grands pianos de concert,
foO,-plus un droit ad .xIlorem de 10
ponr cent sur leur ~u8te valeur Dl&1'

chande.
Sur les instruments aratoires non au

trement désignés, 25 pour cent j les seaux
de bois, cuves, barattes, balais, brosaes,
etc.,· non autrement dénommés, 26 poOl'
cent; bouchons et articles de liége, 20
pour cent; liége et écorce de liége, non
ouvrés, exempts de droit.

Nous en venons maintenant aux'verr&
ries, et ici DOUS vonlons appliquerle même
principe que j'aiindiqué pourIes cotoDll
et la poterie. Nous avons choisi pour.Ja
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frapper d'un droit pIns élevé l'espèce de !>8S donné de bien grands développement&.
verrerie qui peut être fabriquée au Aujoul'd'hui, il y a un établissement en
Canada. opération dans la Nouvplle-Ecosse, mais

Sur les bouteilles, flocons et fioles de il ne peut produire qu'un qua)'!; de la
toute espèce, en verre pl'elISé, 30 pour c01lllomm:l.tion actuelle; et, cependant,
cent; 8ur les dames-jeannes, couvertes en rien ne devrait nous empêcher di' faire
osier ou Don, 30 l'0nr ceot; Bnr lell isu- face à. III demande du COWlnel"Ce. Seille
loirs de télégraphe et de pal'll.tonnerl'e, 30 ment, il exillte une grnnde diversité d'opio
pour cent; sur lcs Illmpell, globes, etc" nions 8111' le mode d'établir cetto protec
30 pOlir ccut; Hm' le velTe ue couleur, tian.
décoré tot peÏllt, et pour vitrll.ux, 30 pour Nous l>l'opos:ms <le placer un dl'Oit do
cent; Bllr le verre à vitre commun et $2 par tonne sur le t'el' en gnense j )a.
inl."oIOl"e, ct velTO peint, éOJaillè ou gl'Bvé, feJ'l'llillt'l, le fer en lll.lUes, loupes ou mas
20 llour cent; et sur tous autres verl'e.'\ set..'\, 12! pour cent ad vltlo1'enl j en
et verrel'iell, non autremont spécifiés, le hllorl'es, laminé 0\1 mal'teIe, y compris
droit non énuméré de 20 ponr cent, les bll.LT~s plllteS, rondes et carrêes,

lA classe suivaute d'u.rticles est celle bauduges et cel'cles, en feuilles doucies
des métaux. ou politlS, enduit ou galvanisé et com-

Le premier item est l~ fer en gueuse. mlln on noir, tôle il. chl\udhh'e et 1\\\

DaDll cette matièl'81e gouvernement avait tres, tô:e du Canada, lames ponr clOllS
à tanit' compte do l'in1pOl'ta.nte industLie et carvelles, et tout olltl'e fer non nu.
du ter O,U Uu.nal1a. Il eKt bieu vl'lli qu'on trement dénommé, 17i pour Cf\nt ail
troU\'e dlms la Nouvelle-Eilosse de trè.~ va1orem,. en bagnettes la.miné~s, l'ondes
'Vastes dépô~ de fer, à CÔté d'irnmenses palU' êLl"e trll.nsfol'mées en fil, et roulées,
bassins de houille q'Ji sont inépllisablell, et ùe moins d'un demipouce de Jiamèt.re, 10
nul douta que ce~te il1du~tde est très pour cent ad valo1'em.
importuute pam' la lll'OVince; mais ello SUl" les rails de fer 01\ harres de che.
n'est pas l'eHtl'einte à lu Nouvell,,-Ecos.~e. min de fer, pour cllemills de f~r on tram
NouB voyons, en consultant les rapports ways, l:i POIU Cl'nt aIl valorem,
des opérntions ç,éologiques et ceux. dt:S SUl" les éc]Ïl;ses, aiguilles de croisement,
officiers qui ont été chargés de faire des cnUlISinets et t~s d'aigl.ille, l)()ur che
recherches sur l'éten,lue de nos dépôts de lnins de fer, 17! 110ur cent (cd valorem,
fer, qu'il en existe de conllidérahlcs da.ns SUI' )e fil de fer et d'aciel' non l\u-dessus
ehuque pro\'ince de la conrédél'Uotion.

L'Olll'St.nousa fOUl'Dides érhantillolUl .lu du nl'. 1l:$, 25 pour cent ad Vo[o1'Bm,
fer le p]us richo fl1bliqllé par l'application Sur le ferbllLuc, 10 pour cent acl valo-
de III chaleur du llétl'ole,-procétlé qui rem.
tlramet d'I'niever quelqlll'souues des dilii· Sur les fùntes brutes, ~O pour cent ad
cllltés qu'on éprouvu.it aupar&\'llllt à pro- vulorem.
dllÎl'o du bon flll', enr il enlève le phos- Sur les poëles et autres fontes ouvrées,
phore et le soulfl'tl qni ôtaient ù. ce métul :!5 pOUl' cent (,dva/ounl.
prf'squo tonte sa villeIll', Dans ce cas, si Sur le.~ roues de wagons, ~5 pOltr cent
1l0Uli donnons un cel,tain encouragement ad 1JatfJ1"8m,
à sa fabricatiou ou à sa production, nons

Sur les fen-ements et mnnivelles del'ouvans nOlis uttendre à \'oir cette indus-
trie lledévE-l')I'pt'l", de Ill. Nouvellc-Eoosse, moulins, et slIr les flll'!l forgés pOlir 1II0U-

de ln \"<\llue de l'OutnOllaîS, des ]Jl'O\'inces lins et locomotives, on pièces de 1000010

de Quéhec et du ~ou\"eau-Bl1lnswick, th'e et de moulin, }>eBl\.llt 25 JiVl'e8) ou
dl\J)lI toutes les parties du Cl1nwl1, et pro- pIns, 20 pour ctlut ad valorem.
duire les l'ésultats les plus avants.. Sur les locomotives et sllr les pompes
gl'ux. à incendie et nnchines Il \"l1peur et chan-

En AngletelTe, en France, ùuns tons dières, stationnllil'8ll, et autres mllcàiuP8
}P8 JlnJs enfin qui sont p&l'\"enus à unu composép.s de fer, on duull lesquelles le
certaine gl'lindeur commerciale, l'exI1Ioi- t..r constituElll~ partie la plus iwportante,
tJ.tion du fer~oo8titnel'uM des iul1.uRtrif'.'\ 25 pon~ cent ad vaUn'em.
1~8 plull im]IOl'ta.ntes, Aux. Etats-UniR, SlI\'lps blmdages de rOU93 de loc:>mo
œtw indllstl;e commonde à toutes les tiVl's, en Kciel' ou en nmer B~semer, il.l't
a~L1'cs. IL Clit n,Ii ql~e nons ne luillvon8 1t:lli bl'ut, lU pOUL' (:ent ad 'fJulOTem.
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Sur les tnyaux bouilleurs, sana 80n
dure, passés à la filière, 10 pour cent ad
fJahrrem.

Sl1l' 1')8 eOllchettes et autres meubles et
ouvrages d'ornement en fer, 25 pour cent
ad ,:cdorem.

Sur la chaudroDuprie en fonte ou en
fer batt", étn.nlé, vernis 0\1 émaillé, 25
ponr cent ad va/.orem.

Sur la fel'ronnel'ie, sfl\'oir: les ferrures
l l'uSllges des constructeurs, ébénistes,
tapissiers, carrossiers, selliers et entre
preneurs de pompes funèbres, 30 pour
cent ad fICllorem.

Sl1r les boulons, écrous, rolJdelles, ri
vets, 30 [JOUI' cent ad mlorsm..

8ur les broquettes, pointes et petits
clous sans tête, 30 pour cent ad t1alo
rem.

Bill' les fers Acheval et cIons à. f~rs à
cheval, clous de fil dA fer connus BOUS le
nom de pointes dB Paria, 30 pour cent ad
f1Glorem.

Bul' les vis de fer et d'acier, communé
ment appelées vis tl hoïs, 35 pour cent ad
t1olorem.

Sur les balar.ces et romaines, 30 pour
cent ad mlorem.

Sur les câbles-chaÎnes de plus d'un
clemi-pouce de diulI!ètre, BOit à manille, à
émériHon ou non, 5 pour cent ad fIalo
rem.

.Ancres, mâts en ft'r et agrès en fil de
fer, pour bâtiments ou autres navires,
exempts do JroitB.

Sur les clons et cuvelles, coupés, le.
par livre et 10 pour cent ad mlorem i
clous et carvelles, forgéli 'lU pressés, gal
vanisés ou non, t cIe c. par livre, et la
pour cent ad valorem ; clo11s, carveJIes et
clous à bOI'dage, en métal composé, 20
pour cent ad tJalorem.

Sur les machines à coudre complètes,
ou le méca.nisme supérieur ou partie de Cf!

méeanisme, '2 chaque, At de plus 20 pour
cent ad "alorem,

Machines pour filatures de coton l't de
laine torse, non fabriqués dans le pays,
exen1pta de droits.

Bur l'acier en lingots, en barres, en
rouleaux et en feuilles, et fil d'acier, 10
}X"ur cent ad valorem.

Sur la taillanderie do toute sorie, y
compris haches, faulx ot llCÎes. outils de
eharptlntiers, de tonneliers, d'ébénistes ct
toua autres outils d'artisans, pelles, bê
ches, hou8ll, fourches A foin, l fumier et
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à pom mes de telre, rateaux et denUl de
r.ttel\ux, et patins en allier, 30 pour oen.
ad ",alortm.

Sur il1 coutellerie l't tous artio1ea en
fer et en acier non spécifiés ailleurs, 2D
pour cent ad mlorem; JlIomea de canif, 1
l'état Lrut, on lames sans manche, pour
être soumises an IJrocéd-S de l'éleotro-p'"
qué, 10 pour cent ad mlu1'tJm.

81lr le cuivre rouge, vieux, en mo~

ceaux, en lingots, en gueus98, barres, trin
gles, bouloos, en fil et en feuilles noa
polies ou verniBSéea, et pour doublure de
fond de navire, la poUl' cent ad mloremi
en tuyaux passés à la filière et BaDS 80.
dure, 10 pour cent ail valorem i rivele d
contre-rivures et tollS Autres articles de
cuivre rouge Don ailleurs dénommés, 36
ponr cent ad mlorem.

8ur le fil de cuivre jaune ou rouge, 1&
pour cent ad t1alormn; tissu de fil de
cuivre jaune ou rouge, 20 pour cent ad
mWrem.

Sur le cuivre jaune, rieux, en barrel,
en bouloll8 et en feuilles, fil rond on pla\
en tUYciUX passés lIa filière et Bans BOU
duro, unis et enjolivés, 10 poUl' cent ad
tJalorem " articles en cuivre jaune non
dénomIllés ailleurs, 30 pour cent ad ..
lortm i cloches d'église, exemptes de
droits; métal jaune en boulons, en barres
et pour doublage, exempt de droits.

Bur le bronze phosphoré, en lingot..,
barres, feuilles et fil, 10 pour cent Gd
valorem.

Sur le plomb de rebut, en saumoDS, éD
masses, en bIlJTelJ et en feuilles, 10 pour
cent ad vaWrem i tuyaux de plomb, 20
pour cent ad valorem i plomb de chaeIe,
20 pour eent ad fHÙOf'6m i et tous aut..
articles de plomb nOll dénommés ailleam,
25 pour cent ad fHtlorem.

Bur l'étain, en lingots,gne~ barres,
plaques et feuilles, 10 pour cent lUI
17alorem.

Sur les moules de ferblane et la fol..
blanterie vernissée, 25 pour cent ad QI

lorem.
Sur le zinc, en gueuses, Iingota et

feuilles. et sur les tuyaux de zino~
à la tilière et BanS soudure, 10 pour een&
ad vaJ,qrem " et toua articles de me BOB
dénommés aiJleun, 25 pour cent ad, .....
lorttm.

Sur les articles électro-pIaquéll en ....
gent et en Ol', 30 J'Our cent a.tl tItI10rem j
argpnt d'Allemagne, en feuillee, 10 peu
cent ad tNJore..
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Sur la bijouterie, les montres et lE's
articles d'or et d'argent, 20 pOUl' cent
ad txIlo7em.

Ainsi que les soieries, la bijouterie est
regardée comme un objet de luxe, et si ce
n'était la condition précairedtl cette iudus
me, elle aurait été frappée d'un impôt
plus élevé. Il parait que, même il. 1ï!
ponr cent, nous n'u.vons importé de la bi
jouterie, l'année dernière, que pour une
llaleur d'environ $240,000, et les facilités
qu'elle donne il. la contrebande 80nt si
glandes que le gouvernement propose de
la laisser sur la liste des articles non-dé
nommés et taxés à 20 paur cent.

Nous en venons maintenant aux laines
et w.inages. lci,)1. le président, nous
avODS conçu uQtreproposîtion de manière
q\le le. droit qui serd. imposé enco~\rage

la fabrication au C&nada. des lainages et
oouvertures de la.ine les plus communs.
Actuellement le marché américain est de
fait fermé à une grande partie de nos
laines, ou bien elles y sont venduE's iL un
tris bas prix, en raison de l'impat éleyé
dont elles sont frappées. Le gouverne
ment a se.nti que s'il pouvait trouver à
oet important produit un marché avanta
goux dans le pays, il était tenu de le
oréer, et il demande à la Chambre d'ap
puyer SQ proposition.

La laine crue, le poil de chèvre alpaca
011 d'autres animaux de même espèce, et
les déchets de laine sont admis en fl'an
chise.

Sur les produits composés entièrement
ou tln partie de laine cardée, peignée er;
filée, de poil d'alpaca, de chèvre ou d'au
tres animaux de même espèce, savoir:
cbMes, couvertures de laine et flanElles
de toute description; draps, doeskins,
casimires, tweeds, étoffes à habits, par
dessus et manteaux, drap feutré de tout
genre, étoffe pour colliers de chevaux,
laine filée, à tricoter, fil de laine à broder
:fil de laine peignée, au-desso\l8 du No.
30 j sur les effets tricotés, savoir: gilets
de laine, caleçons et bonnetterie de toute
sorte, un droit de 7-~c. JJar liVl'e est im
posé, et en sus de ce' droit 20 pour cent
adworem.

Sur lesconfections lOt vêtements de toute
IOrte faits en tout ou en partie avec de
la lllÙne peignée, {lu poil d'ulpaeh, de
chèvre ou d'autres animaux semblahles,
oonfectionnés ou fabriqués en tout. ou en
partie par le tailleur, la couturière on la

fabrique, excepté les tricots, 10 centina
par livre, et en sus de ce droit 20 pour
cent ad vaÙJrem.

Sur tous articles faits en tout ou en
partie avec de la laine pejgnée, du [JOU
d'alpaC3, de chèl"re, ou d'autres animaux
semhlal.les, non autrement dénommés, 20
pour cent ad valorem.

Sur les tapis façon d'Ecosse à. trois brins
et à deux brins, de pure laine, 10 cantina
par verge carrée, et en sus de ce droit.
20 pour cent ad wlorem.

Sur les tapis façon d'Ecosse,à deux brina
et à trois brins, dont la chaine est toute
de coton, 5 centins par verge carrée, et.
en S\lS de ce droit 20 pour cent ad m
/OTem.

8ur les prélarh étampés, peints ou im·
prioJés, 2f> pour cent ad valorem.

I.e jute non OU.,-ré est. admis en fran
chise, et le jute ouvré soumis il un droi'
de 20 pour cent ad ",aloTem.

Sur la fibre de lin, brnyée, le_ par livre;
le lin en fill1Sse, 2c. par livre; l'étoupe
de lin, brayée ou en tiges, lc. par livre.

Sur les céréales, savoir: orge, 15 can
tins par boiSBE'au j sarrasin, 10 centina
par boisseau; blé-d'inde, 7! centins par
boissea.u; avoine, 10 centins par bois
seau; seigle, 10 centins flar boissean i
blé, 15 centins par boisseau; pois, 10
centins pa.r boisseau; fèves, 15 centins
par boisseau; farine do sarrasin, i de
centin par livre; farine de blé-d'inde, 40
cantins par baril; farine d'a.voine, ! cen·
tin par livre j farine de seigle, 50 centins
par baril; farine de blé, 50 centins par
ba.ril; riz, lc. par livre j farine de riz e'
de sagou, ~ centins par livre j malt d'orge,
2c. par livre; graine de lin, 10 cantins
par boisseau.

Sur les produits de la laiterie: beurre,
4 ceutÎIls pal" livre; fromage, 3 centÎIllJ
par livre.

Nous pl'Ol1080nS d'imposer 40 centina
par baril s\\1'les pommes, lesquelles~
Ilujourd'hlli 10 pour cent; IW'les atooa.J,
prunes et coings, 30 cent.ins par boiBBeau ;
pêchea, 40 centins par boissean; oeriaee
et gadelles, lc. par pinte; groseilles, a'M
Hnes, framboises et fmises, 2 centias pu
pinw; raisin, le. par livre j houblon, 6
centins par livre, an lieu de 5 cantins;
miel, 3 centins par livre.

Snr les viandes, fmiches ou salées, au
poids de réception au Canada, le. par
livre. Actuellement le droit est perça
aux Etats-Unis, sur 185 livres q~ 101'11-
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qu'elles arrivent ici ont, plI.f l'effet do la
8lÙaison, un poids de 200 livres, PIlI'

consP.quent, RU poids de l'ancien tarif,
l'imp8& sera maintenant dA lc. Ilu liue,

Slll' le Jard et le jambon, 2 centins pllr
line; llutre8 viau.les non ùénommées ail
leurs, :3 centilL'l pal' liIlle,

Sur la sainùoux, qui est aujourcl'hui
taxé à Ic., nous prol'osons d'étl~bHr un
dl"Oit de l ~;;. Imr lin'e j lurd 10ndu, 2
cantins 11.\1 lieu de lc,

Sllr les nrhrc.'1 et les arbustes, 2!> ponf
cent; SUI' les graines des ChlllllpS et ries
jardins, 15 Ilollr cent, Sur les g1'1lines cn
petits p:lC1\1et.'1 de papier-et il en "ient
dell Etuls-U!lis Ilnu gmnde quantité qui
...st mise cn petits paqnets dont 110US

taxonll 10 papier li 20 pour ceut et l'im
primé duns ln même proportion-nous
l,roposons d'étal.Jlir un droit de 25 pour
cent.

Sur les Jlommes de terre, 10 centins par
boissellu j les tomates, 30 cantins pal'
boissRuu; tous lRs ault'es légullIes qui
Bont IIl1jourù'hui à 10 pour ceut, 20 pUllr
cent. ad tx,lorilln, LeR engl1lis lie toutes
espèces sont admis en franchise.

Arrivons maintenant à notre proposi
tion 1\ l'églU'ù des viU!i et sl'il-ituellx. Sur
les spiritu"'llx ct alcools qui Il'ont l'iLS été
Bucrés ou mélllngés il. d'unLres articles de
nlanièl'e quo luur- degré de fllrce ne puisse
êtl'e conslUt:i au moyen de l'hydl'omètl'tl
de S)'ko.'l, et ainsi dans la mêUlO PI'OPOI'

tion l'OUI' tonte force IIIus grando ou
moindre qnC' III force de l'l'clive: et 1'0111'

toute lllltlulité plllS grande ou moinùl'o
qu'un gtlllon, so.voir: alcool, rhuBI, whis
ky, gt'ltièVl'e d articles du même gem's
non-énumél'éd. $1.3:Q p:lr go..lllou iUllléa'illl,
au lien de $1,20.

Ln pl'Oposition faite pal' mon hono
rable lll'Méecssenr,-ù'litablil' 8111' l'e:m.
dA-vie l'Ill' gl\lIon III mêrntl 9.ugnlentatiol\
de dl'Oit quu sur le genièvre et III whisky,
-n'tlYlmt lIas été l'eçue l\Veo fd.vel1r, nouli
proposons <]I:e 10 druit qui frn1'l'e l'eall~

tle-vie Boit Ilugment.é dl' 2j ceutins, 011

$ (.45 pllr gl~\Ion, et qll~ l'illlp/\t SUI' le
geniè\'l'e oU ton~ Eoit de $1.32k lll.l\'
gallon.

J ci doiR diJ'e ici que ln. proposition que
10 gOIl\'el'nt'lIIent vn fuil'e qUtlnt il. l'lIcci::m
Clit \1110 augmontation de lU centins l'a"
saHun lilli' les lil'iritlwnx llouluiK il. l'Ile
cisu, ll~i.~!illnt le tU.WIJ tel qu'il ~t, excepté
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le tabac call1l.dien en torquettes fait avea
des feuilles" du cr6., dont l'imJ,&t va être
diminué de 10 il. 4 centins pal' livre.

On nous a. suggéré une autre
combinaiscn: d'étahlir, en outre du
droit d'Ilccise, un lé,gel' imp8t snI' le
tn.bac importé en feuilles j mais les Etats·
Unis ont rétlllit à 16 cantins le droit
d'accise sur le tabac, Si nOliS l'roposions
do porLer notre impn~ il. pln8 de 20 een..
tins, nOlis l\llcollragel"ioIl8 Ill. contrebande,
et nous pel'dl"ions une indnstl'ie et 'un
l'evenu lëgitimes, Nous avons donc déci
dé dp. ne (I1l.S imposer lin droit arldition
nel RU1' le tl~hae importé eu feuillC'R, mllis
Ile l'ëJuil'U à 4 centills pnr livre le droit
eur le tlluliC récolté en (;unll.da.

N ons nlions l'résentel'lme l'ésolntion à
l'eff..t de l'écloire de deux à l clmtin.
par livre l'impôt sur )e malt. On estime
que le droit de 1Ocentins par gullcn sUI'ies
sflirituel1x va 1I0US donner, en pllls lie ce
que nous pel'dons sm' III ullllt, $100,000
de droits d'acciNe ll.ddil,ionnels. Le gl)l1
vernE.'ment a jugé qu'il tlerllit sage, s'il
faut Ilhsolument des stimulants, d'encon
rnger J'usage des liqueurs de malt de
préférence aux spiritueux.

Sm' ll~s spil'itueux et nleools BueM 0\1

mtilulIgés do tnllnièl'e il ce que 10 dt>gl'é de
force ne puisse ôtl'e con!ltntë, savoil' : sor
lIets au l'hlllU, cOl'cllimx, etc" $UlO pa.r
gnllon.

Les spirituenx et II.lcools. importés en
Canaùu, mélllllgé3 ù. d'autl'es ingniùients
pt bien 11'1e tombant SUUlt III dénomina
tion de ru6decinC's brevetées, teintlll'es,
t'ssences, f'xtrllits, 0\1 sous toute Rutl'O
l1énominntion, sel'ont néanmoins considé
I"és comme "81'il'itnellX 011 alcools," e~

fl'llppés comDle tos l1'un droit de $1.90
plll' &,\llon.

Sm' lell e:lllX de Cologne et les spiri
t\l('UX palfmnés, co:1.tenus dans ÙES bOIl

teilles ou fil\.COns n", }Jf:Slmt pllS plus de 4:
ouc('-s CbIlC'lO, 40 pOUL' cen t.

Rl:lil&ivement IIUX vins tlt liqueurs fer:
mentées, c't!St le tclml's pour moi de fllire
connllttre les ra.isons llui ont engagé le
gOIl vCl'uement Ù l'r<>posel' unc écholle de
dl'oits. Une dcs propositions qllA nous
n\'OUR fuitell au gouverllement oe F1'I\uce
pur l'intcl'J11édilli:e de ~Îl' A. T. Galt cilm·

.llOl'tait l'ilDl'o!lition Hill' les "ins fl'8.nÇllis
tl'l1n droit l'l'éds31D:llt égi\1 ù celui dont
ils IlOnt fruJlpu''l on "Angleterre, r,'est-à-dii-e
~5 c~nlil1s f':u' gallm, ou Is, stcl':irig~

Ces n?gol:iatiom', quoiqu'dIes ne lIoient
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pas encore terminées, seront bientat con
duites Abonne fin, nous pou VOng l'eslJérer.

Une contestation est sUrvenue entre
l'Espagna et 11\ Grande-Bl'etagne au sujet
des droits qua cette dernière ilUpose SUt
les vins, LA proposition quo je vaiS80u
mottre évitera 111. difficulté, si nous pal've
nons à fll.Ïl'e dl.'8 arrnngements avec J'Es
pagne et la Frll.nce : c'es~ dt) retirer le
droi~ cIe 30 pour cent arl 'lJaWrelll; de
maintenir l'impôt de 260. plll' gll.llon, à
26 degrés ùo preuve, et do l'augmenter en
propol'''ion de la force, comme en An
gleterro,

Le gouvt'rnement demande à la Cham
hre d'imposer un droit additionnel Hur le
champagne, Actuellement, l'impôt est
plus léger que celui dont sont fl'Urpé'!
plusieurs dl's articles ~e nécessité pre
mière, et plus faible que le t.Iroit qui ex
iste sur les vi us de plus bas Pl'U; et
pour égalist'r le taux dll dl'oit perqu SUl'
les vins, il n'yll. pas de l-aiBon pour que
10 champagne et les vins mousseux soient
exeu.ptés d'nne juste contribution au re
venu du Canada..

Nous étahlissons donc Hur le champa
gne et tous les viM mOllsseux, en bou
teilles contenant chacune pas plus d'une
pinte, un droit ùe $3 par ùouzainB de
bouteilles j conteI1KIlt pas plus d'une cho
pine, $1 50 par donzaine de bouteilles;
contenant une demi-cIJopine ou moins,
75c. pal' douzl\ine; et en II11S de ce droit,
un autre de 30 pOUl' cent ad valoren~, US
bouto:illes contenant pills (l'une pinte Chll

onne llaieront, en outre, un droit de $3
par dOllZ".\ine.

Les liqueurs importées son8 la déno
mincLtion de 'Vins et contenant llius de 40
pour cent de spiritueux de III fUI'C8 de
prcuve d'llprèR l'hydromètre de Syke9,
seront classées, pOUl' le droit, commo
sph'itueux non-dénomnlés.

SUf les vins de toute espèce, excepté
les vins mousseux, y compris le3 vins do
gingeluhrc, orangp., cit.ron, fmise, fram
boise, sureau et gadelle, coutenant 26
pOUl' cent ou moins .1e spil'Ïtnenx lIe lu.
force de preuve d'apl'ès l'bydromètl'9 cIe
Sykes, importés en cercles ou en bOIl
teilles (six bouteilles d'une pinte et douze
bouteillesd'une chopine étd.Dt cenRée8 con
tenir un gallon impérial) nOU8 imposons
un dl·oit de ~6 centills VU' gallon i1upél"Î1l1
ct. 30 pour cent adwlurem j contenllnt plus
de viugtrsix tlt pR8 plUR de trente et un
pour cent, 40 cantins par gllllon impériul ;
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contenant plus de trente et un et pas
plul' de trente-six pour cent, 65 cantins
r,ar gallon impérÎJl.l ; et contena.nt plus
de trentc-Hix et pas plus da qUlll'll.ute pour
cent, 'j'O cantins l)ll,f gallon impéliaJ, et
en outl'e ùe œ droit spécifique, 30 po~
cent ad mlorem.

SUI' Jes liqueurs de mnU importél'8 en
bouœilles (Kix houteilles d'une pinte et
douZ!!bouteilll'sd'nnecbopineétuntcensées
contEl\1ir nn g"d.llon impéliu.I), l::l cantins
",ar gallon impérial j importées en fûts
on autrement l)lI'en bouteilles, 10 centina
pllr gallon impélia1.

SUl' l'huile cIe suindollx, 20 pOUl' cent
ad 'lJulorem i "huile de lin ou de cha.nvre~

:?5 pour cent; l'huile de pied de bœuf,
20 pour cent; sur le suif, 1 ceutin pat
livl'8.

SÉANCE DE NUIT_

M. TILLEY: Quand six heures ont
sonné, j'en étais à expliquer les modifica.
tions que le gouvernement propose de
faire subir uu ta1'if, J'en reprends l'énu
mération o~ je l'di laÜPlée, t't je passe ~

l'article poudre et Butl'es matières ('X

plosives. Nous proposons donc, pour la.
IJouc1re ~ canon, ~ carnhiue et do chasse,
en ba.rillets, demi-barillets, quarts de ba
rillets ct. autres emhrillages, un impÔt de
5 centins plll' livre j sm-la. ponch-e à canon
et à cal'lI.bine, en batillets e~ en bl1rils, 4
r.entius; Rnl" IlL poudre en boîtes d'une
livl'eet d'IIne domi-Iine, 15 cantins j SUl' la.
poudre à ,lé~rder et il miner, :1 centins ;
sur hl poudro à gros gl'aÎn (giant powdf/f').
la <1ynll.mite et Butres matières explosivea
dl\nslt'8quellll8cntredels,nitl'O-glycerine, f)
centiDS pal' li\'re et 20 pour Ctont ad wlo
t"em ; Hill' la nitro-glycerine, 10 centins par
livre et 20 poUl' cent ael 'Da/OT6m.

Sur le Ilel, à l'excoptil'n de celui im
porté du Royaume-Uni on de quelque
pollSe8SÎ.on 1)l7.t!lnuique, ou iUlporté pour
l'usage des pêobel'Ïes mal'itimes ou du
golfe, qui sera exempt de dl'oits, en gre
nier 8 cantins plll' cent livres, en 8IlC8,
blI.l'Îl~ et autres emba1Juges, 12 cantins )Jar
cent livres,

Sur les produits chimiquE's, les mélliea
mente, les peilltures et Jes huiles, 20 pour
cent ; snr l'acide sulfurique, i centin par
livre comme anjourd'hui; Rllr '·lI.cide
lLcétil)l\e pa.r grùlon mesure impériale, 1~
centins j Bill' les acidea mm'jlltiqutI et ni
trique, 20 pour cent ad. vaLmm j I~llcida
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oxalique sera E'xempte de droits; le
salpètro paiera 20 pour cent ad ",alorella ;
les huiles essentielles pour les besoins de
la fabriCll.tion, 20 l'our cent; les essences
de pommes, de poires, d'anl\llBS, do fram·
boiRes, de vanille et d'autres fruits,
81.80 par gtlllon, et 20 pour cent ad 'VcUo
rem.

Ce cIroit est pour 1('9 spil'itueux qui en
trent dans la. fabrication de ces essences.

Le goudl'on et la poix de houille JlIlie
ront l IlpOUT cent ad ",alorella,' vernis, clair
ou nou', à l'usage des constJ:ucteurs de na
vires, exempt de droit; tout vernis non dé
nommé, 20 centins par gallon impélilÙ eL
20 pvur cent ad valorem.

Les couleurs, savoir: bichromate de
potasse, bleu foncé, bleu de Chine, laques
do Castille, écarlnte et marron en pulpe,
'Yert de Paris, bleu de Prusse, blanc satiné
et pl\S9é au tamis, outremer, terre d'ombre
naturello, exempts de droit.§; ajouté à
cette classe d'articles autl"efois frappés de.
droits, le bleu de Prusse et une ou deux
autres couleurs.

Les peintures non dénommées seront
sujettes à. 20 pour cent ad lIalorem,' le
mastic, il 25 pour cent; les ochres, sèches
ou en poudre, lavées ou non, non calcinées,
10 pour cent ad valorem j l'esprit de téré
bent.hine, :,m pour cent ad mlorem.

L'huile de charbon et ses produits se
ront soumis aux mêmes droit.s qu'aupara.
vant; l'huile de foie de mOl'ue, médica·
menteuse, 20 pour cent ad 'Valorem j

1'Imile de spermaceti, 20 pour cent ad
mlorem,' l'huile de pied de bœuf, l'huilo
c1'olivB ou de table, l'huile de gt'80ine de
sésame, 20 pour cent ad wloTem.

Le sulpbatP. de quinine, 20 pour cent
ad f1tJlMem j l'opium au naturel, 20 pour
cent ad wlorem; l'opium à fumel' et
toutes préparations d'opium, $5 par livre,
le prix en étant d'environ $l 1.

C'est là un imp&t qui intéresse les
représentants de la Colombie-Britsn
niqu~,

Les parfums, y compris les préJlftrations
pour la toiletta, les huiles à cb~veux, les
poudres, pommades, et autres prépa.ra
tions Ilal'1umées pour la. cbevelure, 111.
bouche ou b. peau, 30 pour cent j les
pommades frauçaises ou parfums préparés
~ la graisse ou à l'huile-, lorsque les fleurs
dont ils sont th'és ne peuvent supporter
1& distillation, importés dans des bottes
de pas maius de 10 livres chacune, 15
pour cent mlllalonrm; les médicaments

M. TILLaY.

011 prepamt.ions m6dica.menteuses don~ la
recette ou les ingrédients BOnt tenu
secrets, recommandés par des annoneea.
affiches ou ét.iquettes, pour le soula.gemen'
ou Ill. gnél'ison de tollt dforangement 00

maladie, BOUS forme liquide, 50 pollr Cftnt.
et tollS ll\1treil,vingt-r.inq pour cent commll
aujourd'hui.

Ces préparations ne sont souvent au·
jourd'hui que de uou\'elles formes SOtut
lesquelles les spiritueux sont introdoila
dans le commerce; ils onl été jU8qU'~

présent soumis à un droit de 25 poœ
cent.

Les flenrs artificielles paieront 30 pour
cent acl 'Valorem j les plumes d'autruche
et de vautonr, non préparees, 15 poor
cent; préparées, 25 pom' cent.

Poil d'animaux. à fourrure, pour chape
liers, détaché de la peau, exempt de
droits; les pelleteries de toutes sortelt.
non préparées, exemptes de droitift; pré
p:t.rées. 15 pourceat ad'Mlorem j bonn6ta,
chapeaux, luancbons, pall\tines, collerettes,
P,\rdessus, manteaux, etc" de fourrures,
25 poUl' cent.

Ohandelles de &UÜ, 2 centills la livre;
bougies de cire, paraffine, 4: cantins;
toutes les autres bougies, ad t7alorem, 20
pour cent.

Le caoutchouc et le gutta-percha, non
ollvrés, exempts de droits; les chaUll!Jores
et autres ouvrages en caoutchouo et en
glltta-perchll, 25 pour cent ad fJal<wem.

Le BlLvon commun, brnn non parfumé,
10. la livre; le salTon jaune, le savou de
cast.ille, le savon blanc, le savon parrnm6
on de toilet.te, 25 pour cent eJ'l fJalorem.

Les empois, y compris la fécule, l'ami
don on la fd.rine de maïs, et routes prépa
tions de cette natllre, 2 centins par livre
comme aujollrd'hui.

Les cordages pour DlI.vïres, 10 ponr
cent; les autres espèces de cordages, 20
poUL' cent.

Je puis revenir ici sur ce qUE' je disais
au commencement de mon discours. Voici
comment le gouvernement se propose de
tl'llÏter les articles manufacturés au Ca
nada. et exportés, Bill' preuve de leur
e.'tportation, il se1"l\ payé un drawback
égal aux droits pay6s snr les matières en
trées dans leur fllbrication.

L'intention du gouyernement ost de
traiter tous les nav.ires neufs comme ob-
jets d'exportation, mRis l'impa~ ll1l1' 1..
cordages fera exception et ne 88l"a pu
'Jujet au drawback i car, autrement, n(,WI
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forcerion.'1 les établissements supporté!!
aujourd'hui par la con!!trl1ction ùes navi·
l'es à. ab:mdonner leur industrie.

L'on portem ùonc l'impÔt slIr les cor
dages à 10 pOUl' cent,l't cet. impôt sera
payé pal' les navires; mais pour le fer en
guellses, en bll.1Tes 011 en loupes, qui aUI'a
payé un droit et lIern employé da.l~S la
construction dee navires, il y aura. drliw
back.

Ainsi, les navires Sl'ront virtuellement
regll.l'dés comme tous les ohjets d'export/Ir
tion, et 1(',[, dl'oits qu'ils auront payés
seront remis au constructeur.

UN DÉPUTÉ: De quelles classes de
navires parlez-voust

M. TILLEY : Des navires de tontes
classes et de toutes dimensions, bâtis
dans u'imporle quelle partie du pa.ys.

Nous proposons l'imposition d'un droit
de 10 pour cent sur toml les navires
étrangers se fllÎ8ant enregistrer dlUls le
pay!'.

A propos du droit proposé sur lessucres
et méI8.ll.'1p.s, si j'occupe l'attentiOll de la
Chambre pendant quelques instants je
snis sûr que l'on me pa.rdonnel'!l, car le
règlement de cet iOlpôt est une des ques
tions les pIns dilfi.-:iles qui puisse occuper
un gouvernement.

L'on sait qu'il y a. eu aux Etats-Unis
beaucoup de méoonteutement au sujet de
l'impôt sur les sucres et mélasses. (!hez
nos voisins, ce droit est purement spécifi
que, et prélevé d'apl'ès le t.ype de Hol
lande, au taux de deux dollll.l's et cinq
cents pour tous les sucres au-dessous du
numéro sept, jusqu'à ce que ce droit at
teigne le taux spêcifique de cinq cantins
par livre.

Le mécontentement causé pal' ce sys
tème a été éiident aux: Etats-Unis. Mal·
gré cl'la, et bien que plusieurs commis
sions aient été .-:hargées de s'occuper du
sujet; bien que M. Wells, l'un des hom
ml'B les plus habiles de son pays, ait été
invité par les l'IIffinel1rst'lt les importateurs
de sucre li. fllire un rapport sur ce~te qnes
tion; bien qne )a chose etH. été récem
mflnt pOl-tée devant le con~, aucun
cha.ngement n'Il été fait an mode de
prélever Cil droit. TI ne panût m's pro
bable qu'un arrive il. un autre système
que celui de )'im~t spécifique.

Poul'le renseignement des honorables
députés de cette Chambre qui peuvent ne
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ras s'être occupés de cette question, ~
dirai que le taux. de l'impôt aux. Etats
Unis est fixé d'uprès le type de Hollande.
Ll's numéros sept et '1u-dl'ssou8 de sept
p:l.Ïellt l'impôt le plus fll.ihle.

Il Il été constaté que du sncre de la
meilleure qualité, le 1,lns pur, du sucre
do 96 pOUl" cent ou m~me plus, avait été
admis à. un taux de droit très-peu élevé.
Dans ces ClUl, le ra.ffinenr rece\'ait un
drawùllck de trois dC'1l1l1'S pour 100 lbs
de sncre SUL' lesquelles il n'lI.vuit payé que
$2.15.

Ce système de droits spécifiqnes a été
trouvé sujet ù. des inconvénients sous
plus d'un rappol't, mais le congrès ne l'a
pas abandonné ni changé,

On a :ai~ villoir aux: Etats-Uni.q, et a.n
Canada égiilement, des arguments très
sérieux en fa.veur du droit ad fJalorem.
Je n'hésit'3 pas à dire que plusieurs des
arguments en CA sens sont d'une grande
force. l'tl. Wells Be déclare pour Un sys
tème de droits ai valOTem. Pour ma part,
aprè.'1 avoir mûri 10 sujet, je pUIs dire
qlle si la Cha.mbre adopte le système de
droits ad tJ:ùcrem. la meilleure manière
de l'appliquer est celle que le gouverne
ment propose a.ujourd'hui.

Il y ft. un moyen de constater la qua.
lit~ de certains sucres l1veo l'instrument.
nppl'lé polariscope. L'éprenve est Pl'(>
bante qllantI. il s'agit de tous les sucres
au-dessous du numéro 9 ou même du nu
méro 13, surtout pour les sucres infé
rieurs; mais cet instrument ne saurait
servir pour les sucres jannes raffinés mê·
lés de glucose en grande quantité.

Les intére&lés dans l'importation de
cette classe de sllcres préfèrent la bystème
de dl'Oits ad f1alorem. Mais je dois dire
qne si l'impôt ad 1XÙorem était appliqu~
ilz:clusivement, on verrait que le sucre
d('s Antilles brillant ef; de bonne
qualité, aurait à lutter contre le sucre
jaune l'affiné frelaté, en apparance meil
leur que les sucres des Antilles.

Des considérations militent à. l'encon
tre des deux systèmes : les droits spécifi
qucs ont lel11'8 inconvénients, 9t l'impôt
ad valorem a. les siens; m:tÎB je crois
poor mil. part ce d"mier système préfé
l':t.ble à l'antre. C6pendant, en raison de
Ill. concun-ence que l'article inférieur dont
je viens de parler pent faire à l'importa
tion du bon sucre d'épicerie, le gouverne
ment en est reVentl au systllme de 1868,
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c~est-à-dire, à un système mixte de droits
spécifiques et de droits ad 'lJalorem.

Naturellement, nous avons COnstlté
qu'il y avaitdifférence d'oI,inions entre Jes
importateurs et les raffineurs de Rucre au
8ujt!t dela. dh-ision de l'échelle df'8 dl'oits.
Aujourd'hui, Je degré 8upétieul' des dl'Oits
a pour limite le numéro 13. Le.'1l'affinelll's
demanrlaient que cette limite ne fût pas
cbl1Jlgée, tandis que lcs il1l[Jortatelll'S III
voulaient "oir fixée il un numéro un peu
FIns élevé,

N ons avons opté pOIll' un moyen terme
et adollté le numéro U comme point de
démll.r~ation. Tùut 81lCl'O !\u-dt!ll.'lull du
numéro 14, type de Hollllnde cn cou
IE\ur, paiera un dl'oit de lc. Jlal' liVI'e et
de 35 pour cent ad 'lJalorem. Ccci com
prend toitS les sucl'es ruffinés.

Le sucre égnl au numél'o 9 ot non au
dessus ùu numéro 14, paiem ic, pal" livre
et 30 pOlIr cent ad '/lulorem.

Je fel'8i Iemarqllel' qu'il y Il. ici en fo.
veur du l'llffineur une différence de 5 pour
cent j quo tOllS 1A.'l sucrell au-de.'lsous du
num61'O 14 ne paient que 30 pour cent,
tandis qUEl sur ceux d'au·dessus, l'impôt
est de 35 pour cent: ce qui donne uux
raffineurs un avantllge de 5 POIll' cent.

Le sncl'e llu·delll;OItS du numéro 0 paie
ra l centin par line et 30 pmU' cent ad
"alorem, pourvu que le droit, cid valorem
soit prélevé et perçll SUl' 10 sucre et le
mélado quand ils sel'ont impcrtés directe
ment dll pays de lem' lll'ovenancH, Rnr
leur jl1ste valonr DJarchande 1111 lil'U
d'Ilchat, suns aucune nddition pOUl' le pl'ix
des boucunts 0\1 autres emuullagell, ou
a-;L1'es fl"llÏ8 et déooul'Héll (les dl'oito'! d'ex
porution non compris) antél'Îems a\l
chargement, nonobstant tollt ce que llon
tenu dllus 11\ section 3-1: de l'ucte 40 ,Tic
to.·ill, chapitre 10, à ce contl'8.il'e. C'est
diIo que pour le srcl'e importé dil'ecte
ment des Autill~ll, l'emballage et les fl'llis
incidents ordinll.Î1't'oS de l'exportRtion ne
lieront pas comptés dans III calcul des
droits,

NOliS n.vons ajout6 cinq pour cent ntl
'Iroit nctucl, qui ~!\t de 2:' IJour cent. Le
S\lCl'O qui u'est pas imporlé directement
paiera l'impôt SUI' l'embllllage, ce qui est
une }ll'ott!ction pour nO,l'e cotDmerc~

dÏl'ect a\'ec les Antilles,
Les sit'oJls, suc de canne, sil'Op épnré,

sirop de sucrerie, siroJl de sucr!.', IlÎl'Op cIe
nlliJusses ou de sorgho pait'I'ont t centin
pu livl'e et 30 pOUl' ct!nt ad 1:ukrenJ;

M, 'fULI!.Y,

le mélado, le méladu concentré, le suc
Ile canne concentré, les mélasaes conceD
tréps, le suc de betterave concentré et con
Cl'élié, i centin par livre et 30 pour cen'
ad valo,'enl.

On évalue, d'après lt".8 importations de
l'Ilnnétl dernièl'e, que les modificationIl du
tal'if il. l'llrticle des sucres vont entraîner
une diminlltioll de $::00,000 dans le l'OVe
nn, en conséqnellre de la. l'emise des
droits snr les emballages,

Les meliisses, si elles sont destinC'88
aux fins dll 1'11ffinage, de III. clarificlltion
011 de la rectification, 011 pom' III fabl'Ïau
tion liu I;ucre, qllc\nd ~lles sont importées
directement du pays de leur provenance,
25 pOUl' cent acl valorBm j les méll1sses
destinées aux mêmes fins, si elle ne sonl;
l'as impol'tées directement dll pays de
leur provenance, 30 pour cent ad 'lJa/or8m.

Le but ùu gouVel'Ilement est d'encon
roger l'importation dh'ecte de la mélasse.
Je ne comprllnlls pas pourquoi les impor
ta~tions ont accusé une diminution si con
dél1~ble dans la va.lelll' de~ mélllSSeS impor
tées en 1SiS pal' les diffél'tlnts provinces.
Ceci est sans doute dû en gl-anrle partie à.
ce que les raffineurs de Now-York eL de
Bostoll nous ont expol'té leuroil rebutA,
leul' mélnslle Ja }Jlus noin' et la plus in
fél'Ïlllire en qualité, C'est pour empêcher
autunt que Il0ssiùJe l'importation d'une
telle méla.'I8e que cette difJërence est fllite
cluns le t~rif.

Les mélasses non df'stinécs aux fins cï
lles.'lufl mentionnées, qllllond elle.'! sont im
portées dil'ectement du pays de leur pro·
venance, 15 }Jour cellt ad 'lJalorell~ ; mé
lasse., non d~8tinées anx fins ci-dessllS
mentionnées, qUllnd elles ne sont pas im
portpllS directement du pays de leur pro
venance, 20 pour cent ad '/la'or81I~,

Ceci entruÎoel'll. une perte pùUl' le l'cv~

nu de $90,000 on $100,000 j mais cette
perte sera compensée Et Illus par l'aug
mentation des dl'Uits sur d'lLutres llrtic!es,

Le S11CI'O candi, brun ou blanc, ct les
sucrel'Ïes, lc, par livre et 35 pour cent.
ad 'Dalor!!1'Il,

I.e glucose ou suera de r.usin sera classé
et tarifé comme sncre, selon sa qualilé.
ù'l\plès le type de Hollande en CO\1Jeur.
Lt! sirop de glucose portera :.15 pour cenf;
ud 'Dtdorem.

NOlis nrri vons, monsieul'1e présidE'nt, ~
l'urlicle des thés, Â près ce qUEl j'IIi dit.
dans lu première pl\l'tie de 1I10n discours,
111 Chamùre lIe sera. pas BUl'p1'Ïse d'enten-
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cire déclarer que le goavernement se pro
pose de demander au parlement de réta.
blir l'impôt de 10 pour cent sur le thé
importé des Etats-Unis.

On me pardonnera si je dis que, sui
vant moi, nos pl'édécesseurs ont commis
une grande erreur en s'opposant si ferme
ment au rétablissement de œt impôt ad
ditionnel sur la thé; et je crois que cette
Chambre est disposée ~ ne pM tomber
dans la même faute.

Le gouvernement" l'intention de f~e

mander au parlllmpnt Ile réimposaI.' SUI' le
thé un droit spéoifique ot un droit (ld ~a

lorem, au lieu des lie. plU' livré qui sont
perçu& aujourd'hui sur cet article. Le
nouveau tal'if POlota donc un dl'oit fpéci
nqne de le, Rur les thés noirs, ct de 3c.
sur les thés "erts et les tbés du Jupon, et
un dloit de 10 pour cent ad 00101·8m.

Il va s'en suivre uno diminution quel
conque dllns le ravenll, soit $100,000, vu
que le co1Ît du Ghé importé directement
est moindre que cehù du thé acheté à.
New-York.

Le café vert portera. 2c par livre j le
café torréfié 0\1 monln, et toutes imita
tions et substitut3 de café, 3c. par livl'e.
La pAte de cacao ct le chocolat, non su·
créa,20 pour cent ad 'lJaloren~; IlL pâ.te
de C8.ClI.O, le chocolat, et antres prépara
tions de cacao, renfennant dn sucre, le.
par livre et 25 pour cent ail wlorem.

Monsienr le président, je n'ai pas men
tionné tous les articles sur lesqnels nous
nous pl"OposollS de modifier l'imllÔt j et
pour que la Chambre et le pays ne soient
pas induits en el'l'ellr, .le vais maintenant
lire la liste det! articl8:1 qui seront fl'ancs
de droit.'J, de peur que 1'0.1 croie que les
article$ queje n'ai pas nommés soient POl.'.
tés sur cette liste.

Animllux pour l'amélioration des races j
anores j antimoines ; alcalis, potasse, ppr
lasse et sonde j vêtements et !lutres al'
ticles d'usage 118r8onn('1 ou domestique,
n'étant pas des mal'Cbllndises j arsenic;
articlp.s importés pOlir rUll8gtl du gouvel··
neur-général, polU l'usnge des consuls
étrangers, pour l'usage de l'armée
et de la marine j uniformes j

matél'Ît'l militaire et munitions de gnerre j

inlltrnments poar les corps de musique
militaire j roseaux de bambou, coupés
de longueur seulement, pOllr eA.nnes, on
pour manches de para.pllli~, d'om brelles
et de parasols; bamhou, non onVl"é j ba
rils de fabrique canadienneexportés vleiJls

de pétrole dll crû domestique, revenant
vides; clocbcs j'église; bismuth j pana
sière d'os et cendre d'os pour la fllobl'Ïca
tion d'engrais; brome; lingots d'or et
d'argent; bichl'Omate de potasse; "oitures
cba~ées de marchaudises; collections de
monnaies et de médailles; tissus pour la
fl\brication de prélarts j guUs-percha ;
cordes de boyaux pour inslruments de
mnRique; citronsou écorcesdecitrons dl'lt
tini:s à. être œndis; vêtements donnés iL
des institutions de cha.rité; monnaies d'or
t't d'Ill'g'ent, excepté les monnllÏes d'argent
des Etats-L~nis; vases sacres; déchet.s de
cotou et ouate de coton j diamants non
monté.'l, y compris les diamanta noirs;
articleR l'OlU' teindre, à. l'état naturel;
terre et Sllble; herbes fit pulpes, pour la
fabrication du papiel' j fibre végétale pour
11\ fahrication; boitte; hameçons, lignes,
engins de pêche; racine de ginseng;
chauderets pOUl" UlltteUrs d'or; graisse et
grl\ill~ns pour la fa.~rication du Ravon
seulement; graviers; guano et autres en
gnus j I\UimllUX et végétaux; gommes,
gomme arabique jécorce de pruche;cban
VI'6 non préparé; ~aux crues; criu de
chevlIl; caoutchouc; indigo j colle de
poisson; ivoire; mâts de ler pour navi·
l'el!; c&.bles de fer, chaînes de fer de plua
d'UD demi ponce, soit à. manille ou non;
jute; rIIcine de l'églisse; limons et écor
ces de limons, deRtinés a. être candis;
bois en grume et bois non écarri, non ma
lI11fIlCtul'é, non dénommé ailleurs j bois
de s~ivice, scié en madriers et planches ;
buis, pin l'ésineux, cèdre d'Espagne,chêne,
noyel'.tendre et hois blanc, non ouvré,
raboté ou autrewent mlmuûctnré j loco
motives; bagage appartllnant à de:! voya
geurs ou passagcrs pl\S8ll.Dt d'un pays à un
a.utl'tl; hel'be de manille j mica; échan
tillons tle minél'llJogie; modèles d'in'Ien
tions et aotl'e8 alTléliomtionll dans les arr.s ;
mousse d'lshlDde; cbevaux, best.iaux,
voiture'!, hal'llllis, suivant les règlements
ill\dopter pal' le ministre des douartlS;
IDachines pour filatures de cotonet de laine
to~, de genl'e8 non ma.nufawturés au
Cllnllda.

JI V a ici une exception poUl' ces mir
chines, car il ne se fabrique IIM au Cana
da de macbines ù. fabriqner le coton, et il
n'cst pas probnble qu'il s'en construÏSEljlr
mais ou avant lonpmps; conséquem
ment, ces machines sont exemptées de
droits cht.ns l'intérêt de l'industrie mann
fllCturière du coton,
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Nitrnto de soude j noix da galles j

journaux; huiles de cacao et de
palmier j feuilles de pa.lmier j hui
le carbolique ou huile> lom'ùe, em
ployée dl\nS la fabrication de pavés
en bois, et servant à traiter le bois de
constl'Uction et It>.s traverses <1e chemins
de fer j acide oxalique; nacre de perle,
non ouvré; instruments et appll.reils dn
physique et sphères, lorsque spécialement
impol'tés pour l'usage des colléges, des
écoles et deI! sociétés littérairel! ot scienti
fiques; phosphoro; résine (de pin) j plâtre
de Paris; pierre ponce; précipité de cui
vre; chiffons de coton, déchets de lla.pier
et. déchRts da toute sorte bons pour Ill. fn.
brication du papier; résine; l'acines de
rhubarbe j ll!\fran et. safranuID; silicate
de sOlide; soufre en canons et \m poudre;
fibre de Tampico; éCOl'CC il tanner, tIlbac
non manufact.uré, pour fins J'accises, aux
conditions de l'ucte 31 Vic., ch. 5!;
écailles de tortues et autres; térében
thine j bagage de voyageurs, suivant,
règlements à adopter; vitriol bleu; vert
de-gris j fibres végétales; blanc de cé
ruse; fanons de valeine, non ouvrés;
huile de haleine, telle que mise en barils
à. bord du navire et dans l'état où
elle a été en promier lieu débarquée;
laine.

Je n'ai pas signa16 tous les rema.nie
ments que nous suggérons, ayant cru de
voir borner mes observations aux plus
considérables et aux l'lus importants;
mais la lect.ure qu'en fen\ le présideut
vous mettra. 11.11 fait de tout.

Je crois, M. le présidellt,-et je pense
qu~ la Chambre est du même avis-que
le ministère a fait de son mieux, mais
sans prétendre y a.voir encore réu8.'ii, pour
mettre en action la politique que nous
~vons promis d'inaug'lrer.

Nous nous sommes efforcés de favoriser
les intérêts miniers, manufacturiers, agri
coles, de la navigation et de la. construc
tion des navires, et surtout ces deux der
nières industries dont la condition est
des plus précaires.

Voulant aussi ménager les intérêts du
commerce de bois, nous avon81llÎ!tsé à peu
près au même taux le lard, article Jont il
Be fllit une grande consommation par les
travailleurs des exploitations forestières,
et diminué le dl'oit sur le thé et les mé
lasses, articles qui se consomment là II.llssi
en grande quantité.

M. TILLET.

Ainsi que tous les ant.res exportate1ll'll
du pays, les fabrica.nts de bois trouveront,
dA.ns le nouveau tarif que nous soumet
tons, biell ù~s avantages qui leur faisaient
auparavant défaut.

Pour cette industrie et pour le corn
mp.rco en général, 11'1 gouverneme>nt actuel
et ses préùécesseurs ont affecté de fortes
sommes à. l'amélioratiou de Ill. navigation
de nos rivièles et côtes, en faisa.nt ériger
des phares et en pourvoyant à leur entl'6
tien.

Tl va sans dire que ce sont là des avan
tages dont profite également la marine
mal'challde.

Vous verrez aussi, par le budget qne
l'on soumet il la Chambre, le projet de
l'établi.i.'lement d'une ligne dt) télégraphe
dans le bas du fleuve Saint-Laurent.

L'auteur de ce projet est un homme
habile autant que d'expérience, et qui, de
plus, C:lt membre dl' cette Chambre.

Je n'tlÎ que faire de le désigner par Bon
nom propre; à l'œune on a reconnu l'ar
tis:ln.

Ce projet a été conçu ùllns l'int.érêt du
commerce, de la marine, et nU!lSi de l'hu
manité.

Tou", les innustriels qui font le com
merce d'exportation avec le Vieux Monde
le troUVE:ront certainement avantageux,
car il a.ura. pour effut. de fll.Îl'e diminuer les
frais d'assllrance eL autres dl'.8 I1lllrchan
di~ell qu'ils expédient, et plus ~ut) le pro
priétuil'e du navire l'expol'tatllur bénê/i
ciera de cette réduction.

Pendant que nons examinions à. quels
nOUVfllollX modes d'impôt il nous f>tUait
l"ecourir p;jnr créer le revenu nécessaire,
-et. VOIlS remarquerez, mOUlliellr le prési
dent, que nous avons, en effet, adopté de.
nouveaux moyens,-il a été suggéré que
l'on pourrait justement faire contribo.Gl"
la marina il. l'entretien de nos phares, car
c'est ce qu'elle faisait autrefois,

Avant l'Union, et dllns quelques unea
des provinces, l'on obtenait. d'elle une
contribution suffisante à l'entretien
des phares et des hôpitaux établis pour
les mal'Ïns mahdes et invalides; mais
nous avons reconnu qu'il était déllirabl&
que les propriétaires de navires, les expor
tateurs, les importateurs et tout le OOIll

mel'ce fussent exemptés d" la contribu
tion il. l'entretien des phares.
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miel' résultat emcace sem de procur6r du
travail aux: milliers de bras depuis si
100Igteml's inactifs.

M. MACKENZIE: L'honorable mi
nistl'e vOllllr-a-t-il nous faire connaître ses
prévisions quant au revenu de l'année
prochaine 1 On ne nous 8 enCOl'e l'ion dit
à ce sujet.

)1. TILLEY: Je remercie beaucoup
l'honol'llble préopinant de m'avoil' signalé
cette omission, llui 1\ été involon.taire.
assllrément, et que je vais réta\)lir en
donnant lecture de l'état cowpn.ratif qui
est devllnt moi :-

1
Canaux et tra-I

vaUlt PlI-
blics 8econ-
dAirt:8 .

Chemins de

Incontestablement, l'heure est venne
d'examiner si nous devons rester dilua la
situation actuelle qui, en fin de compte,
fera de notre pays une dAS possessions les
moins importantes de Sa Mtljesté, ou si
nous DOUS élé\'erons, comInb nation, au
ran1i{ auquel la Providence nous & destiné,
en recourant à la politique que mes col
lègues et moi croient propre à ramener la
pOO8périté et le bonheur, et clont le pre-

Pa.r le tarif que nous venons de faire
connlÛtret .nous llVOns fl\.vorisé les inté
rêts agricoleB t minierst de la marin& mar
chande, et, indirectement, l~ commerce de
bois, sans lourdementimllosel' a.UCIIDt> des
autres industl'Ïes. Eh 1 bien, monsieur le
président, cell\ fait, il me semble que
pour le pays et pour ce parlementt il flst
temps de décider si nous devuns rp."tcr
dans la position où 11011S sommes, c'est-à
dire a.vec la certitude que, sous le tarif
actuel, dans deux ans toutes nos indus
tries auront succombé.

Ouit reCOUl'Ons iL cette llrotection.
Puisque le pa.ys voisin se renfermt> dans
une muraille de la. Ohine, imposons un
droit rlÙ.Bonnable lIur ceux. de ses produits
qu'il exporto chez nous. Par elle nous
conserverons a.u moins notl'e propre mar
ché pour DOli produits agricolell e~ autres.

Je crois le moment venu et que le
devoir nous incombe de décider si nous
allons laisser partir du pays les milliers
de travailleurs altiourd'hui Bans emploi,
ou 6Ï n'lUS devons faire en sorte de lem'
procurer le trn.vlÙI qui leu~' permettra de
pourvoir à leur subsistance ! Oui, l'heure
est venue de décider si nous a110nll passer
ll'état de scieurs de bois et de porteurs
d'eau ; si nous serons des cultivatR.ul'S
ne pl'oduisant que le blé qui nous 8.'lt
nécesaaire et des fabl'icants de bois pro
duisant plus que le paYd n'a. besoin 011

que l'Angleterre et les Etats-Unis n'a·
ohèteront de nous à des pl'ix rémunéra
teurs; si nous allons restreindre n<>tre
attention aux pêcheries et à quelques
autres petites industries, et cesser d'être
ce que nous 8'10DS été et de travailler il.
nous élever au rang auquel je crois que
nous ferait atteindre une s~e et judi
cieuse législation, ou si .nous allons
inaugurer uno politique protégeaut les
industries de manière il. assurer un mar
cM il. leurs produits.



lI. TILLEY : Je crois qu'il sera pllls
facile de 1i~ire connaître cela. à me.'l,we
que nous llrrÏ\"el'Ons aux items dont l'im
pôt est modifié. Je dois dire, cependant,
que nous comptons que le nouvean tarif
8ugmentet'll.le revenu de deux millions.

Le gouvernement s'est snrtout appli
qué il. faire en sorte qu'il n'y ait phu de
déficits à l'avenir. Quelqnes-uns des im
pôts peuvent ral'aÎtre lourds; nlais les
~héances auxql1elles Je pays esl; tenu de
flÙre face sont considérables, ct nous pen
lIOns qu'il nons approuvera. d'avoir élevé
les taxes de Dllmière il. lni Qssurel' le
revenu nét:eSSllire dl~ns les circonstances.

M. CARTWRIGHT: Avant que ces
résolution'! soient n.ises aux voix, mou
sieur l'Ol-ateur, je désire faire quelques
observations Sllr le discours qU'e nous
venons d'entendre, Rinsi que sllr la politi
que génél"lÙe qui f'.lIt pOUl' lu. pl'em.ière fois
exposée à. une législu.ture canadienne. Je
ne vous 8urpl'encll'lÜ pas, M. l'Omteur,
et je ne surprendrai pas ceux du mes ho·
norahles collègues qni étaient membres cl...
la Chamhres df'.B ComDlunes en 187:~, si
j'ose ir,sinuer, que si nOlis devons juger
Je pl-ésent l'Ill' Je plUlsé, nous pouvons fOlt
bien douter, même lIprèS avoir entendu
~e disco·.•rs 8nr le budget, Ri c'est Lien la
le véritable discours snI' le budget.

J'e me ral'Pelle forl; Lien les cÏt'COns·
tances qui ont présidé ail disconrs Illlr
le budget de l!:li3, et si jllDlu,is il y a eu
une occasion où un ministre des finances
eanadien uul'lloÏt da fllil'e 1mb ex position
franche et complète de IR. situation i'1la
Cbllmbre des Communes, c'est Lien au
moment où nous alliolls entreprendl'c
d'énormcs travllUX 11l1blics qui ùeVl'Ont
absorber toutes les l'essources dont nous
pouvons ùi.<;poser. Qomment l'bonorabla
ministre a-t-il a.gi en cette circonstance ~

JI nous a dit, et avec IISSI'Z dl> l"él'ité,
<Ju'il fut complimenté par les mllllSieurll
de l" gauclle sur lu manièl'e dont illlvo.it
rempli sa tûche; mais il n'Il pas njouté
qu'il avait obtenu ces cumpliUlents sous
dEI {aux prétextes, que si l'on eut counu
les véritl~bles raits tels qll'iJs ont été ex
posés du.nsles derniers joars de III Hessi·,n,
jamais un badgJt n'uurait été aussi

:M, MA.CKENZIE.
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M. MACKENZIE: Ce que je vou- ~oureuBement attaqué que celui qui Ill'
drais de préférence, ce serait une évalull.- soumis par J'honorable ministre. HeD
tion du revenu que devront rapporter les reU&l:ment pour cet honol'able lalonsieur
modifications fiscales que l'on propOlIe. des cil'Constances d'une nature lltlrtion

Hère détournèrent l'attention de son bnd
get, et sa. retraite snbséquente de la vie
publique fait que c'est réellement la pl'&
mière OCCASion où l'on peut lui reproeher
13 manière dont il a alors rempli cette
t4c}Il~.

L'honorable monsieur prononça en
1873 un discours Sllr le hudget, dans lit
quel il nous informa que la dépense totale
pout' cette année s'élèverait à $20,9,U,
183, contre des recettes es~imées à t21,
740,000, laissant nn surplus appnrent de
$800,000 j et c'esl; sur cet excédant qu'il
bl\Sa son l'efu8 de faire quelques chang&
ments dans le ts.rif ou del,ourvoir U'esé
eution dt!S tru.vaux énol'mes que le paya
s'engageait alors à entreprendre. Ce,
hl)nol"able ministre nOU8 dit maintonan~
et l\Vc?o assez de raison, qu'il cal. tout-1
tait inopportun-et je suis d'accord avec
lui-de demlU1der, si on peut l'empêcher.
un noulbre considérable de crédits sl1pplé
mentaires. Mais malheureusement dana
ce C8.lI, et je le crains, dlUl8 un grand
nombre de cas, l'honorable ministre est
bien loin de mettre en pratique la morale
qu'il pr'&he.

Dans cette même lle8SioD, ce monsiel1l'
qui s'oppose l\ujol1rd'hui à la demande de
crédits supplémentaires. demanda too'
d'abord on crédit supplémentaire de
$368,340, puis un second crédit suppl~

mentuil'e de a57,000, suivi d'un troisiàme
cl'édit snpplémentaire de $! 00,000.; en
suite, en vertu de la 36e Victoria, ohapi
tl'tl8 30 et 41, il ajouta. en assllm~t le
paiement des dettes pl'Ovinciall8 et en &l)o

c\lrdant un subside à la l'rovince du Non
veu.u·Bmnswick, ~19,:H9. Eu vertu
d'nne dispoi5ition des chapitreR 31 et 36
Vict.ori.~, il ajouta $:100,550 à la dépense
permanente annuen~ du Canada pOUl'

salaires et indemnités des membres, et par
un autre acte \lne Homme de tU8,OOO,
résulte.nt de l'rntrëe de l'île du Prince
Edonard dlLIlll 1.11. Confédél'l\tion; et par
lin autre aote il ajouta S200,OlO pour
l'organisation de la police à. oheval. De
801'te que si l'on joint il. ces montants
les balances résultant d'onh'68 du
oonseil. nous venons à la. conclusion qu'il
fll.ut porter à 823,689,000 son estimatioD
de 820,941,000. El; le surplus de 1800;
000 sur lequel l'honorable Ininbrtre •


	1879-03-14-1
	1879-03-14-2
	1879-03-14-3
	1879-03-14-4
	1879-03-14-5
	1879-03-14-6
	1879-03-14-7
	1879-03-14-8
	1879-03-14-9
	1879-03-14-10
	1879-03-14-11
	1879-03-14-12
	1879-03-14-13
	1879-03-14-14
	1879-03-14-15
	1879-03-14-16
	1879-03-14-17
	1879-03-14-18
	1879-03-14-19
	1879-03-14-20
	1879-03-14-21
	1879-03-14-22
	1879-03-14-23
	1879-03-14-24
	1879-03-14-25

